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Prestations familiales (publicationdu décret permettant aux unions
d'associations familialesd' adapter leurs statut et règlements).

23318. — 16 octobre 1975. — M . Briane rappelle à Mme le ministre
de la santé qu' en vertu de l'article 13 de la loi n" 75-629 du 11 juillet
1975 portant modification des articles 1°' à 16 du code de la famille
et de l' aide sociale, les98 unions départementales et l'union nationale
des associations familiales devront adapter leurs statut et règlements
intérieurs aux dispositions de ladite loi dans un délai d'un an
suivant la date de sa promulgation, c'est-à-dire d' ici le 13 juillet 1976.
Or, pour modifier leur statut, ces organismes attendent la publi-
cation du décret en Conseil d'Etat, prévu à l 'article 12 de la lui
modifiant l'article 16 du code de la famille et de l'aide sociale. Il lui
demande si elle n'a pas l' intention de faire paraitre, prochainement,
ce décret dont l'union rationale et les unions départementales des
associations familiales ar,endent, avec impatience, la publication
afin de pouvoi- mettre la loi en application.

Allocations de sala' e unique etde la mère au foyer (indexation
sur le S. M . 1. C. du plafond de ressources)

23322. — 16 octobre 1975. — M. Le Pensecexpose à M. I. minis-
tre du travail que les décrets du 29 juin 1972 pour l 'application de
la loi du 3 janvier 1572 portant disposition en vue d'améliorer la
situation des familles a introduit dans la législation sociale une
notion nouvelle : la clause relative aux ressources de la famille
pour l 'attribution ou le maintien de l ' allocation de salair e unique
ou de l'allocation de la mère au foyer. Entré en application le
1 ' juillet 1972, ce principe a pour conséquence d'exclure un
nombre de plus en plus important d'allocataires du bénéfice de ces
deux allocations. En effet, le plafond, fixé à 23 040 francs, majoré
de 25 p. 100 rar entant à charge, est resté inchangé depuis; ce
qui, compte tenu de l'évolution des ressources des familles depuis
cette époque, élimine un grand nombre d'entre elles de ces avan-
tages sociaux. Ceci est en contradiction avec la loi de janvier
1972, à moins que le Gouvernement, et particulièrement son minis
tère, ne considèrent pas le plafond de23 040 francs comme res-
sources insuffisantes pour un couple, même augmenté de25 p. 100
par enfant à charge. Si l' on considère le plafond pour l'attribution
de la majoration au salaire unique, allocation étant accordée aux
a familles les plus modestess, fixé à 2 130 fois le S. M . I. C., il appa-
rait que progressivement le plafond pour l' attribution de cette
majoration (10250 francs pour un enfant en 1972, passe à 17040
francs en 1975) rejoint celui fixé pour l ' attribution du salaire uni
que. C'est ainsi que nous assisterons bientôt à l'octroi du salaire
unique et de l' allocation de la mère au foyer aux seuls bénéficiaires
de la majoration. Il y a là, non plus amélioration de la situation
des familles», mais assimilation de la majorité d' entre elles aux
« familles modestes., c' est-à-dire aux plus pauvres, ce qui est pro-
fondément injuste et inadmissible, compte tenu des difficultés
grandissantes des familles. Il lui demande en conséquence dans
quels délais il envisage la revalorisation substantielle du plafond de
ressources entraînant l' exclusion du salaire unique et de la mère
au foyer, et son indexation au S. M. I. C. afin d ' une évolution
régulière.

Prestations familiales (conditions d'attribution de la majoration
exceptionnelle prévue par le décret n"75-857 du 13 septem-
bre 1915).

23324. — 16 octobre 1975. — M . Allainmat expose à M. le ministre
du travail que le décret n° 75-857 du 13 septembre 1975 portant
attribution d'une majoration exceptionnelle aux personnes béné-
ficiaires des prestations familiales (Journal officiel du 14 septem-
bre 1975, page 9488) est accordée à chaque enfant à charge ouvrant
droit au titre du mois d 'août 1975 à l 'une des prestations familiales
mentionnées à l'article L . 510 du code de la sécurité sociale. Il lui
demande s'il n 'estime pas que les bénéficiaires de la seule presta-
tion familiale a garde d'enfants a qui ont pris leurs congés au
mois d'août et qui n'ont pas, de ce fait, donné leurs enfants à
garder, ne se trouvent pas pénalisés par rapport à ceux qui ont
pris leurs congés en juillet, et quelles mesures il pense pouvoir
prendre pour supprimer cette inégalité de traitement.

Vieillesse (bénéfice intégral de la primeexceptionnellede 700 francs
pour lespersonnes de soixante-cinq ansen hôpital-hospice).

23325. — 16 octobre :975. — M. Allainmat expose à Mme le
ministre de la santé que des personnes àgées de soixante-cinq ans
qui ont perçu la prime exceptionnelle de 700 francs accordée par
le Gouvernement, et qui sont en hôpital-hospice, se sont vu retirer

90 p. 100 de cette prime et n'en ont, de ce fait, perçu que 10 p. 100
ainsi qu'il eet de règle pour les pensions. Il lui demande si cette
mesure est d'une application généralisée à l'échelon national et si,
s'agissant d'une prime exceptionnelle, les bénéficiaires ne devraient
pas en percevoir la totalité.

Femmes (bénéfice de l'allégement des horaires
pour les fendues enceintes de l'éducation nationale.

23326. — 16 octobre 1975. — M. Allainmat expose à M. le ministre
de l'éducation que si les circulaires du22 août 1974 et du 4 avril
1975 prévoient un allégement des horaires d' une heure par jour
pour les femmes enceintes servant dans la fonction publique, il ne
semble pas que cette mesure soit systématiquement appliquée dans
l ' éducation nationale. Il lui demande s' il en est informé et, dans
l 'affirmative, quelle mesure il lui parait possible de prendre pour
faire app liquer ces circulaires.

Fiscalité (statistiques concernant les recettes provenant
de dit'e..'s impôts et ses attributions des crédits d'Etat).

23329. — 16 octobre 1975. — M. Be* demande à M. le ministre de
l'économie et des finances quelles sont, pour chacune des années1970
à 1974 : 1" les recettes brutes fournies par l' impôt sur le revenu,
par la T. V. A., par les simpôts sur les sociétés; 2° leur répartition
par région et dans chaque région par département; 3° quelles sont
les clés de répartition et les paramètres qui sont utilisés dans le
calcul des attributions des crédits d'Etat, d' une part, aux régions,
d 'autre part, aux départements.

Ministère de l 'économie et des finances(titularisation des agents
contractuels ries hypothèquesrecrutés lors de la réforme de la
publicité foncière).

23330. — 16 octobre 1975. — M. Oeillet rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en 1955 l' administration a été
amenée à implanter dans les conservations des hypothèques quatre
cents emplois d' agent contractuel, en vue de la mise en oeuvre de la
réfoi me de la publicité foncière. Ces agents temporaires ont béné-
ficié . pendant les vingt dernières années, d' une promotion sociale
qui leur a permis d' accéder au cadrea B s et même au cadre a A a.
Les intéressés n' ont jamais bénéficié d' une intégration dans la
fonction publique, soit par. la voie d'un examen interne, soit en raison
de leur ancienneté, comme cela a été le cas pour un certain nombre
d'aides temporaires recrutés sans titres depuis la loi du 3 avril1950
portant réforme de l 'auxiliariat . Au moment où il est question de
titulariser 250 000 auxiliaires de l'Etat d 'ici 1978, il lui demande
quelles sont ses mienttcsus à l'égard de ces agents contractuels des
hypothèques, qui ont été recrutés sur titres en1955 par la direction
générale des impôts pour l'application de la réforme de la publicité
foncière et s' il n ' estime pas, qu' en raison de leur ancienneté, ces
agents peuvent prétendre à une titularisation.

Retraitescomplémentaires(assimilation à un salairedifféré
bénéficiant des dispositions limitantle privilège du Trésor).

23331. — 16 octobre 1975. — M . Pierre Bas demande à M. I.
ministre du travail dans quelle mesure le bénéfice des isposi-
tiens limitant le privilège du Trésor mises en place par l'article 14,
alinéa III, de la loi n" 72-1121 du 20 décembre 1972, peut être étendu
aux retraites complémentaires servies par les caisses privées qui
peuvent être considérées comma des salaires différés puisqu' elles
ont été constituées grâce à des cotisations prélevées sur les salaires
quand leurs titulaires étaient en activité.

Dockers (revendications des travailleurs du port de Marseille).

23334. — 17 octobre 1975. — M . Cermolacce attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les revendications posées par les tra-
vailleurs du port de Marseille. Ils demandent que soient examinées
d 'urgence les propositions suivantes: 1° fixation à 70,29 francs de
l 'indemnité de garantie ; 2° non-limitation du nombre de jours
chômés par les ouvriers dockers; 3° la fixation à 85 p. 100 du
plafond sécurité sociale du taux de la vignette; 4° le respect de
la loi du 6 septembre 1947. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire les légitimes revendi-
cations du personnel du port de Marseille.
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Salaires (revendications ries tra vailleurs de l'atelier de fabrication
à Toulouse /Haute-Gerouuel).

23338 . — 17 c'ctobre 1975 . — M. Dutard attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les revendications posées par les salaries de
l'atelier de fabrication à Toulouse . Ils réclament : 1" l'augmentation
de leurs salaires qui accusent un retard de 16.84 p . 100 sur ceux
de la métallurgie parisienne ; 2' l ' augmentation trimestrielle des
salaires, sans seuil ; 3" la revalorisation des primes ; 4' l ' attribution
d'un treizième mois ; 5" le retour aux quarante heures hebdoma-
daires sans diminution des salaires ; 6' l 'avancement de l 'âge de la
retraite . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour satisfaire les légitimes revendications de ces travailleurs.

Fiscalité imn,obiliere (détermination de la plus-value sur un terrain
acquis par rote de succession).

23343. — 17 octobre 1975 . — M . Paretti appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la réponse qu'il
a bien voulu faire à sa question écrite n" 20237 (Journal officiel,
Débats Assemb' e nat i onale, du 3 septembre 19751 . Lors de la publi-
cation de cette question au dominai officiel du 31 mai 1975, un
membre de phrase a été omis en fin de question, ce qui évidem-
ment n'a pas permis une `éponse correspondant au problème
exposé . Pour cette raison il lui renouvelle les termes de cette ques
tien après l'avoir complétée. II lui expose que lorsqu'un terrain
acquis par voir de succession est assujetti à la taxation relevant
de l'article 150 ter du code général des impôts, la plus value se
détermine en partant de la valeur qui a servi de base à la liquida .
tion des droits de mutation à titre gratuit . Dans le cas d ' un terrain
classé en zone rurale, entré en 1964 dans le patrimoine d'un
contribuable, puis incorporé en 1975 à la zone d ' habitation et vendu
au cours de cette même année, il lui demande si le contribuable
est admis en droit fiscal à faire valoir qu'en 1964 ledit terrain
avait une valeur intrinseque supérieure a celle que, de bonne foi,
les héritiers avaient alors portée dans la déclaration de succession.

Fédération nationale du bdti'ncnt et des travaux publics (bénéfice
de l ' indemnité de transfert rie domicile pour les travailleurs de
cerfi association,.

23346, — 17 octobre 1975 . -- M . Gantier attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le cas d 'un ,alarié qui, chômeur
d ' avril 1971 à avril 1972, a retrouvé un emploi à la fédération
nationale du bâtiment et des travaux publics . Il lui précise que
l'intéressé, marié et père de quatre enfants a charge, a dû démé
nager du Havre à Paris mais n'a pu obtenir l'indemnité de trans-
fert de domicile qu 'il demandait, motif pris que le statut de la
F . N . B . T. P., association sans but lucratif relevant de la loi de
juillet 1901, n'autorisait pas l'octroi de ladite allocation réservé;
aux travailleurs qui se reclassent dans les établissements à vora
tien industrielle ou commerciale . Il lui demande s'il n ' estime pas
que toutes dispositions utiles pourraient être prises à son initia•
five pour modifier la loi du 18 décembre 1967 afin de supprimer
une anomalie qui ne peut être justifiée en aucune manière.

D . 0 . M. (extension à ces départements de l'allocation spéciale
dans le cadre de l'assurance vieillesse).

23341 . — 17 octobre 1975 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
du travail que le bénéfice de l ' allocation spéciale prévue aux
articles L . 674 à L . 681 du code de la sécurite sociale n ' est tou-
jours pas étendu aux départements d'outre-mer . Il est vrai que
les misses de sécurité sociale des départements d 'outre-mer ne
sont pas astzeintes au versement de la contribution fixée par le
décret du 26 septembre 1952 . Compte tenu de l' importance nou-
velle accordée à cette prestation, notamment par la loi du 3 jan-
vier 1975 qui étend le bénéfice de cette allocation aux bénéfi-
ciaires de pension de vieillesse du régime général, titulaires de la
majoration à charge, il est demandé à M . le ministre du travail
s'il n 'envisage pas de reconsidérer cette affaire et d 'étendre cet
avantage vieillesse aux depar tentents d ' outre-mer.

Enseignants (mesures en faveur
des professeurs techniques certifiés et adjoints).

23341 . — 17 octobre 1975. — M . Franceschi demande à M. le
ministre de l 'éducation de lui préciser où en sont les projets
d'arrêtés et de décrets permettant, d'une part, le recrutement
des professeurs de l 'enseignement technique long, au niveau cer-

tifié ; d'autre part, la réalisation des mesures exceptionnelles d'accès
des professeurs techniques adjoints de lycées, au corps des pro-
fesseurs certifiés, par concours spéciaux, décrets qui ont reçu
l'accord des ministères des finances et de la fonction publique.
Il lui demande également de lui faire connaître le résultat des
négociations engagées entre son ministère et le ministère des
finances pour aligner les obligations de service des professeurs
techniques certifiés sur celles des autres professeurs certifiés ;
abaisser les obligations de service des professeurs techniques adjoints
de lycées ; augmenter le contingent global des postes mis au
concours spécial pour l 'accession des professeurs techniques adjoints
au grade de certifiés et majorer de quarante points l'indice termi-
nal du corps des professeurs techniques adjoints de lycée.

Industrie textile (mesures eu faveur des entreprises d'habillement
qui connaissent actuellement une crise).

23349. — 17 octobre 1975 . — M . Barberot attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation diffi-
cile dans laquelle se trouvent les industries de l 'habillement. La
olupart des mesures prevues dans le projet de développement de
l'économie n ' auront que des effets très limités dans cette pro-
fession, en particulier la relance par la consommation n ' intervien-
dra qu'avec le décalage qui existe entre la saison de vente et
la saison de fabrication, et certainement pas avant le mois d'avril
1976 dans la meilleure des hypothèses . Eh outre, il s'agit d 'une
industrie de main-d'oeuvre dont les salaires constituent la charge
principale et les employeurs doivent s'efforcer de maintenir leurs
effectifs méme en cas d ' activité réduite . Afin d'améliorer leur situa-
tion les dirigeants de ces industries souhaitent l'intervention de
mesures complémentaires leur apportant des possibilités effectives
de relance : paiement différé de la T. V . A . grâce à un décalage
d ' un mois : report de paiement de la patente dans les mêmes
conditions que ce qui a été prévu pour l'impôt sur les B. I . C.,
octroi de prêts spéciaux pour fonds de roulement ; pour les entre-
prises qui ont réalisé ces dernières années des investissements
importants, possibilité de différer les remboursements d'emprunt
d'au moins quatre-vingt-dix jours, incitation aux banques afin qu'elles
fassent preuve de souplesse en matière de découvert jusqu'au
retour à une situation normale, une politique d'importation ec .mpa-
tible avec l'emploi supposant notamment l'appui des pouvoirs publics
dans la discussion des accords d'auto-limitation . Il lui demande de
bien vouloir examiner les mesures qui pourraient être prises dans
le sens souhaité par ces catégories d 'industriels.

Contentieux administratif (modalités de calcul des intéréts de
retard et de leur capitalisation sur les indemnités allouées
par jugement).

23356. — 17 octobre 1975. — M. Riquin, se référant à la réponse
faite le 26 juin 1975 à sa question écrite n" 17522 du 8 mars 1975,
précise à M. le ministre de l'économie et des finances que le ces
exposé concernait en particulier les fonctionnaires d'Afrique du
Nord, d'outre-mer, anciens combattants, victimes de la guerre ou du
régime de Vichy . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître :
1" à partir de quelle date doivent être calculés les intérêts dus
aux intéressés dont les indemn i tés ont été jugées fondées par le
Conseil d'Etat ; 2" à partir de quelle date les intéréts dus doivent
être capitalisés ; 3" si le calcul de la capitalisation des intérêts
s 'effectue année par année ou mois par mois . Il lui demande enfin
de lui préciser quelle est la jurisprudence du Conseil d ' Etat sur les
trois points susmentionnés.

Résistants (exclusion de certains résistants du bénéfice de la , . i e
des forclusions prévues par le décret n" 75-725 du 6 août 1975).

23363 . — 18 octobre 1975 . — M . Balmigère attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le fait que le
Journal officiel du 9 août 1975 a publié le texte d 'un décret

(n " 75-725 du 6 août 1975) « portant suppression des forclusions
opposables à l 'accueil des demandes de certains titres prévus par
le code des pensions militaires d' invalidité et de victimes de
guerre » ; qu' en l 'occurrence ce document concerne certaines for-
clusions opposées aux anciens Résistants désireux de faire valoir
et valider leurs droits, mais que ce décret n ' en présente pas moins
de graves imperfections et lacunes qui en empêchent l'application
à la plupart des anciens résistants . Il lui rappelle qu'il convient
de remarquer quo les certificats d'appartenance à la R.I.F.
(Résistance intérieure française), qui auraient dû âtre délivrés par
l'autorité militaire, ne l'ont jamais été et qu 'en conséquence
aucune solution n ' eèt apportée pour les ressortissants de cette
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catégorie ; que les demandes de pièces délivrées par l'autorité

	

que les ouvrières réalisant un travail de qualité continuent pour-
militaire sont forcloses depuis le 1" mars 1951, alors que la Résis-

	

tant à être payées comme O . S. au S. M. 1 . C., c 'est-à-dire à
tance, sous toutes ses formes, devait être homologuée par l'auto-

	

1250 francs pour 174 h.
cité militaire et les F. F. I., qui sont également définis comme
partie intégrante de l'armêe française . Il lui demande : 1" que
les pièces matricules, livret militaire, états signalétiques de chaque
ancien résistant soient établis ou mis à jour comme il est de règle
pour les ressortissants du ministère des armées et que, dans le
même temps, soient poursuivis les travaux pour la reconnaissance
des unités combattantes ; 2" que toutes les pièces émanant de
l' autorité militaire ou administrative soient prises en considération
pour la recevabilité du dossier en matière de .a p te du C . V. R ;
3" de ne pas écarter systématiquement la preuve par attestation,
comme le fait le décret, risquant ainsi de jeter le discrédit sur
les témoignages de responsables de la Résistance et sur les pièces
établies par les liquidateurs nationaux .

Industrie du meuble (maintien en activité et sauvegarde de l'emploi
à l'entreprise Le Style meusien aux Monthairons [Meuse)).

23371 . — 18 octobre 1975 . — M. Gilbert Schwartz attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation de l ' entreprise Le Style
meusien aux Monthairons (Meuse(, qui après maintes difficultés,
commencées en 1974, vient de déposer son bilan . Cette entreprise
occupait 75 ouvriers . La situation dans la Meuse, en ce qui concerne
l' emploi étant déjà très difficile et les meubles fabriqués dans cette
entreprise étant des meubles de valeur, exportés dans toute l'Europe,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
cette entreprise, employant des ouvriers spécialisés, en activité.

Calamités agricoles (mesures en faveur des viticulteurs
t'ici. ;nies d'une perte de récolte évaluée entre 30 et 50 p. 100).

23366 . — 18 octobre 1975. — M. Balmigère attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation dra-
matique de nombreux exploitants viticulteurs familiaux devant la
perte de la récolte évaluée entre 30 et 50 p . 100 du volume et un
degré en moins. Ainsi les viticulteurs, sur qui pèse un lourd
endettement, sont inquiets à la fois pour assurer leurs besoins
immédiats et aussi pour garantir leur avenir. Comment, dans ces
conditions, vont-ils pouvoir vivre, tenir et rester sur leurs exploi-
tations . En attendant la mise en place d 'un véritable office du vin
qui, en réorganisant le marché, assurerait un revenu décent, pro-
gressif, couvrant les charges d ' exploitation, il faut permettre aux
viticulteurs familiaux de faire face dans l 'immédiat à cette cala-
mité agricole. En conséquence, il lui demande s 'il envisage de
proposer en leur faveur : la prise e' . charge par l'Etat de l'impôt
sur le revenu et des impôts locaux ; un allégement des cotisations
sociales ; des prêts à moyen terme et à intérêt bonifié de 4 p . 100
avec prise en charge par le fonds national de solidarité des deux
premières annuités et des trois premières années, intérêt compris,
au cas d' un déficit de récolte qui atteindrait 50 p. 100 sur la
moyenne des années de référence.

Viande (mesures en faveur des bouchers détaillants).

23367. — 18 octobre 1975 . — M. Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation faite
depuis quelques années aux bouchers détaillants en ce qui concerne
les questions de prix . Cette situation a abouti à un mouvement
de p rotestation. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre : 1° pour recevoir les représentants des
organisations professionnelles de la boucherie ; 2 " pour trouver
avec les intéressés les mesures permettant un exercice normal
de leur profession sans conséquence pour le consommateur.

Industrie textile (chômage partiel des ouvrières
de l'entreprise Rousseau de Montluçon [Allier)).

23369. — 18 octobre 1975. — M. Villon expose à M. le ministre
du travail que l 'entreprise Rousseau, de Montluçon, impose à ses
480 ouvrières deux jours chômés en octobre et à l'intention d ' im-
poser d 'autres journées chômées en novembre. Or cette entreprise
a liquidé tous ses stocks de chemises, pyjamas et autres produits
de sa fabrication et il serait donc normal que la direction fasse
travailler son personnel à reconstituer un stock normal plutôt
que de leur imposer des journées d 'inaction et de perte de salaire.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour mettre fin à
une telle injustice.

Industrie textile (paiement au-dessus du S . M. 1. C. des salaires
des ouvrières de la fabrique Rousseau de Montluçon qui exécutent
des commandes de luxe).

23370. — 18 octobre 1975. — M. Villon attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que la fabrique de chemises, pyjamas,
etc., Rousseau, de Montluçon, qui produisait -avec des ouvrières
payées au S . M . I . C . des produits pour la consommation de masse,
exécute maintenant des commandes de qualité et de luxe pour des
maisons telles que Cardin, Dior, etc . Il lui deptande s'Il est normal

Hydrocarbures (baisse uniforme du prix de l 'essence
et actualisation des marges des détaillants).

23372. — 18 octobre 1975 . — M . Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les revendications
légitimes exprimées par les trois principales organisations profes-
sionnelles de pompistes. En effet, malgré un premier avertissement
qui s ' est traduit par des grèves cens différentes régions de France,
les pouvoirs publics ne semblent pas avoir tenu compte des demandes
pourtant réitérées des représentants de cette profession . Il lui
demande donc ce qu 'il entend faire pour assurer et faire, respecter
une baisse uniforme du prix de l' essence, dans les mêmes conditions
par tous les points de vente, une actualisation équitable des marges
des détaillants et la remise en ordre radicale du marché des produits
pétroliers au niveau de la distributiorf . Il est clair, en effet, que
faute d 'une prise de position rapide de ses services en accord avec
les services de M . le ministre de l 'industrie et de la recherche,
la situation continuera de se dégrader au dztriment des usagers.

T. V. A . (possibilité de remboursement de la T . V . A.
par imputation sur la patente due par les commerçants).

23373 . — 18 octobre 1975 . — M . de Bénouville attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les délais que peut
demander le remboursement des , crédits de T. V. A. déductible,
dans une période particulièrement difficile pour les petits commer-
çants. Le décret n" 72402 du 4 février 1972 permet ce rembourse-
ment autrement que par imputation sur la taxe due, mais seule-
ment pour une fraction de ce crédit excédant un crédit de référence.
Il en résulte dans le cas particulier d ' un boucher qui a environ
8000 francs à récupérer qu 'il ne sera remboursé qu 'en seize ans
(seize fois 500 francs d ' impôt sur son chiffre d 'affaires), al,rs qu 'il
ne parvient pas à payer sa patente qui vient d ' être augmentée . D
lui demande si, au moment où le Gouvernement fait l 'effort méri-
toire que l 'on sait pour soutenir l 'économie française, il ne pourrait
pas, bien que la T. V . A. soit un impôt d 'Etat et la patente un impôt
local, permettre le remboursement de la T. V . A . déductible par
imputation sur la patente due, grâce à un' virement de l'Etat au
profit de la collectivité locale concernée.

Police (bases de calcul différentes des pensions de retraite de
fonctionnaires de même ancienneté ayant eu le même avan-
cement .)

23375 . — 18 octobre 1975 . — M . Dhinnin signale à M . ie ministre
de l'intérieur, l' apparente incohérence qui existe dans le régime
de retraite de certains fonctionnaires de son département . C 'est
ainsi que des inspecteurs de police principaux mis à la retraite
avant le statut de 1953 à l' indice 340 ont obtenu, par ce statut,
un indice personnel qui a assis le calcul de leur retraite sur
l 'indice 355 . En 1960 ils ont été reclassés officiers de police adjoints
de 2' classe 6' échelon ; en 1963 ils ont été assimilés à la 1" classe,
1" échelon et en 1971 ont été classés au niveau des inspecteurs de
7' classe, ce qui leur accorde une pension basée sur l'indice
majoré 414 . En revanche des inspecteurs principaux hors classe mis
à la retraite en 1959 à l 'indice 340 comme leurs collègues susvisés
n' ont été reclassés en 1971 qu ' en qualité d 'inspecteur de 6' classe,
leur retraite n 'est donc calculée que sur l 'indice 400 majoré. Enfin
des inspecteurs reclassés officiers de police adjoints de 2' classe
en 1960 ont pu rapidement être nommés à la 1" classe et ont
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pépiniéristes q tL ont, après une année des plus difficiles (les coûts
de leurs prod Jetions ayant augmenté de plus de 30 p . 100 en
1974 et le prix de leurs produits baissé de 30 p. 100'x, à tair e face
a des difficultés de trésorerie insurmontables mettant souvent en
cause la survie de leurs exploitations familiales . Il serait grave-
ment injuste qu'ils ne puissent bénéficier des mesures identi-
ques de report au moins égales à celles accordées aux autres café
gories énoncées ci-dessus.

Transports aériens (mesures en vue d'assurer la sécurité
de l'aérodrome d'Aulsas après l'accident du 25 juin 1975).

23390. — 18 octobre 1975 . — M. Sauzedde appelle l'attention de
M. le secrétaire d',Etat aux transports sur l'accident survenu le
23 juif. 1975 à proximité de l'aérodrome de Clermont-Ferrand - Aulnat
et qui a fait trois victimes de nationalité hollandaise. Il lui fait
observer que s'il faut en croire les informations non démenties
publiées par le journal s Le Cenard Enchaîné a du 20 août 1975,
cet accident serait dû à une faute grave d ' un contrôleur militaire
de la navigation aérienne qui a négligé de mettre en oeuvre les
procédures simples et appliquées quotidiennement dans tous les
aéroports afin de guider un appareil en difficultés du fait de la
mauvaise visibilité. Les indications fournies par la presse ont pro-
fondément ému toutes les personnes qui utilisent habituellement
l'avion et qui souhaitent le faire en toute sécurité . Or, il apparaît
que L'intervention de contrôleurs aériens inexpérimentés ou habi-
tués à des procédures différentes des procédures civiles jointe à
l ' imprudence quotidienne et notoire des appareils de la base aérienne
d'Aulnat ont place l' aéroport d ' Aulnat dans une situation de per-
manente insécurité. On ne compte plus le nombre d'avions qui
doivent engager des procédures d ' urgence afin d 'éviter des appa-
reils militaires qui ne respectent pas les consignes qui leur sont
données par le contrôle aérien, qui décollent alors que les condi-
tions de sécurité ne seront plus réunies à très brève échéance, qui
partent sans avoir fait le plein des appareils et qui doivent se
poser d ' urgence en brûlant la priorité aux avions civils pourtant
en procédure d'atterrissage, etc . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître : 1" quelles mesures il compte
prendre afin que le contrôle aérien de l ' aérodrome d 'Aulnat soit
effectué par des contrôleurs civils et non par des contrôleurs mili-
taires ; 2" quelles mesures il compte prendre afin que la base
aérienne cesse ses activités d' école de pilotage puisque les respon-
sables militaires persistent à refuser de respecter les règles de
sécurité, refusent de décoller dans un sens évitant les nuisances
sur l 'environnement, etc . ; 3" quelles sont les conclusions de l 'enquête
en cours sur l' accident précité du 25 juin 1975 et ces conclusions
confirment-elles les indications fournies dans la presse à ce sujet;
4° quelles sanctions ont été prises ou seront prises à l ' égard des
responsables de l 'accident du 25 juin 1975, sur le plan disciplinaire
et sur le plan pénal.

Incendie (caractère exécutoire é L ' égard du préfet, des décisions
rendues par une commission administrative du service dépar-
temental de protection contre l ' incendie).

23391 . — 18 octobre 1975 . — M . Sauzedde demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui indiquer
dans quelles conditions les propositions ou décisions rendues par
une commission administrative du service départemental de pro-
tection contre l'incendie sont exécutoires, si le préfet est tenu
de les appliquer ou s ' il peut s 'y refuser et, dans ce cas, pour
quels motifs.

Droits syndicaux (mesures en vue d ' assurer la régularité
des élections des délégués du personnel de Citroën à Levallois).

23394. — 18 octobre 1975 . — M. Jean-Pierre Cot attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur l ' organisation des élections des
délégués du personnel de Citroën à Levallois . Le syndicat C . G . T.
a demandé à la direction d 'assurer la régularité des opérations
de vote, et notamment : 1° la communication des effectifs par
atelier ; 2° la mise en place d ' un nombre plus restreint de bureaux
de vote en raison de la baisse des effectifs depuis le dernier
scrutin ; 3° la possibilité de désigner un représentant de liste
par bureau de vote ; 4° la publication d ' une note de service
affirmant que l'encadrement et les agents de secteurs ne doivent
pas se servir de leur autorité ou de leurs prérogatives pour
influer sur le vote des électeurs et doivent respecter scrupuleuse-
ment le secret du vote . Il demande quelles mesures sont envisagées
pour assurer la régularité des opérations électorales chez Citroën.

été nonunés inspecteur en 1970 .1971 pour pouvoir sertir à l'échelon
exceptionnel . Leur retraite est calculée sur l'indice majoré 440.
Il lui demande pourquoi à durée de service écale ut à avancement
identique. des fonctionnaires du même corps pe'vent voir leur
pension assise sur des bases aussi différentes et s'il ne bu
apparait pas nécessaire de porter renvide à ces inégatiiés.

Prestations familiales niaintien du droit au titre des enfants
ayant cessé leurs ondes jusqu ' à la dote d'ouverture du droit
à l' allocatiai de chdautgeI.

23378 . — 18 octobre 1975 . — M . Offroy appelle l ' attention de M . le
ministre du travail sur les graves inconvénients que comporte la
réglementation actuelle en matière de perception des prestations
familiales lorsque les enfants qui y ouvrent droit ont cessé leurs
études mais n ' ont pas encore d'activité salariée . En effet, les pres-
tations familiales cessent d'être versées lorsque l 'âge limite de
20 ans est atteint alors que les jeunes concernés, qui sont à la
recherche d' un emploi, ne peuvent percevoir l 'aliocelion de chô-
mage qu ' à l'issue du délai de six mois suivant leur inscription
comme demandeur d'emploi à l 'Agence nationale . il lui demande
s'il n ' estime pas particulièrement souhaitable de supprimer ce
hiatus en envisageant la poursuite du paiement des allocations
familiales jusqu ' à la date à laquelle sont ouverts les droits à
l'allocation de chômage.

Grèves (ouverture de négociations entre la direction
et les traraillenrs de l'entreprise Baràot de Floirac IGirondel).

23379 . — 18 octobre 1975 . — M . Madrelle appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur l'Entreprise Barbet ifiliale de T . R . W .)
à Floirac (Gironde) . Suite à une réduction d ' horaire à l 'atelier
de fonderie, de 43 heures à 40 heures par semaine, avec une
perte de salaire de 200 F par mois et par personne, la direc-
tion refusant de négocier une compensation, les travailleurs
de la fonderie ont entrepris un certain nombre de débrayages
de protestation . La direction refuse le dialogue, menace te per-
sonnel de licencier un travailleur sur deux, prend des sanc-
tions envers un délégué du personnel ; enfin, le 9 octobre, elle
lockoule le personnel de la fonderie pour une durée indéterminée,
ce qui constitue une véritable atteinte aux libertés sgndicales
et au droit de grève . Il lui demande d'exiger la levée du lock-out,
le paiement des heures perdues et de revendiquer pour les travail-
leurs la compensation de la perte de salaire, suite aux réduc-
tions d'horaires. Il lui demande également d'agir pour l 'ouverture
rapide des négociations sur les autres revendications qui demeu-
rent insatisfaites : augmentation des salaires, treizième mois inté-
gral, augmentation de la participation patronale au prix du repas
cantine, augmentation de la prime de transport, de meilleures
conditions de travail, d 'hygiène et de sécurité et une heure d'infor-
mation mensuelle payée.

Hôtel et restaurants (uniformisation au taux réduit de la T . V . A.
applicable à toutes les affaires relatives à l ' hébergement).

23384. — 18 octobre 1975. — M . Gravelle appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème des
prix de location de chambre dans les hôtels non homologués
tourisme et communément désignés sous le vocable d ' hôtels pré-
fecture . H lui demande : s 'il na trouve pas anormal que cette pres-
tation hôtelière soit assujettie au taux de T . V . A. intermédiaire,
alors que des établissements hôteliers du secteur du tourisme béné-
ficient du taux réduit puisque la T . V. A. frappe le consomma
teur et qu ' il est injuste que celui de condition modeste soit frappé
au taux proportionnellement le plus lourd ; si le Gouvernement
peut prévoir l ' uniformisation de la T . V . A. au taux réduit pour
toutes les affaires relatives à l'hébergement (l 'incitation a la moder-
nisation étant un faux semblant, car même si tous les hôteliers
obtenaient le classement tourisme, l 'augmentation des tarifs empê-
cherait la clientele actuelle de cherche un hébergement écono-
mique), ce taux étant encore supérieur à celui en vigueur dans
les pays du Marché commun.

Exploitants agricoles (report d 'échéances d 'impôts directs
en particulier pour les viticulteurs et pépiniéristes).

23386. — 18 octobre 1975 . — M. Henri Michel attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur les mesures
prises dans le cadre du plan de relance de l 'économie permettant
notamment aux industriels, commerçants ou artisans de bénéfi-
cier d ' un report d ' échéances d 'impôts directs au 15 avril 1976 . 11 lui
demande s'il ne compte pas prendre des mesures d'urgence en
faveur des exploitants agricoles et en particulier des viticulteurs et
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Industrie du t'erre licencieneeets enrisugés par la Société Sotcircl).

23395 . — 18 octobre 1975 . — M. Jean-Fierre Co: attire l ' a'icn-
tien de M. le ministre de l'industrie et de ;a recherche sur 4'a situa-
tion de la Société So,tirel, filiale de la société américaine Corning
Glass . Créée en 195ô par les sociétés Cornin g Glass, Saint-Gobain et
Boussois, elle est passée en totalité sous le contrôle de Corning
Glass en 1971 et a une situation dominante dans le secteur des
verres spéciaux. Les recherches technologiques dans l' entreprise
se font directement sous le contrôle àu centre américain de Corning.
L'entreprise française n 'a plus aucune autonomie, ce qui la rend
vulnérable aux exigences de la a restructuration e . La direction
a récemment saisi le comité d'entreprise d ' une demande de licen-
ciement d'environ 200 personnes, cadres et employes, demande
rejetée en bloc par le comité d'entreprise . Quelles sont les mesures
envisagées par le département ministériel dans ce conflit.

Crédit agricole (conditions restrictives pour I'athibution
des prcts spéciaux d'élevage à des personnes morales).

23399 . — 18 octobre 1975. — M. Sét .ès expose a M . le ministre de
l'agriculture que le décret du -1 janvier 1973, n" 73-33, relatif aux
prêts spéciaux d' élevage consentis par le crédit agricole, prévoit en
son article 3 que ces prêts spéciaux à 4 .5 p . 100 peuvent être
accordés à des personnes morales sous la condition que l 'agriculture
constitue l'activité principale et que 70 p . 100 du capital soit détenu
par des agriculteurs . La caisse nationale de crédit agricole tue
parait pas s 'en tenir aux dispositions dudit article et n'accorde les
prêts à 4,5 p . 100 qu'aux personnes morales ayant la qualité exclu-
sive d'acheteur. Dans certaines régions, l'activité (l ' élevage étant
complémentaire dans une exploitation, il lui demande de lui faire
connaitre s 'il ne considère pas l 'attitude de la caisse nationale
de crédit agricole comme ne respectant pas l 'esprit du décret
considéré.

.4llncnCous aux mineurs handicapés tverseueut anis parents
d'enfants handicapés qui rejoignent leur domicile tous les jours).

23402, — 18 octobre 1975. — M . Sénés expose à Mme le ministre
de la santé que, selon leurs activités, certains parents d 'enfants
handicapés connaissent des difficultés relativement à la perception
de l 'allocation aux mineurs handicapés . Celle-ci, selon la doctrine
établie par la caisse nationale des allocations familiales, est servie
quel que soit le taux de prise en charge dès lors qu'il est inférieur
à 100 p . 100 L 'administration hospitalière, qui avait fait sienne la
position de la caisse nationale d 'allocations familiales, refuse désor-
mais de régler l'allocation considérée aux parents de jeunes handi-
capés qui rejoignent leur domicile tous les jours, et qui ne sauraient
être considérés comme ° placés . au sens de l 'article L . 543-3 du
code de la sécurité sociale. Il lui demande de lui faite connaître si
en l'occurrence la position de l'administration hospitalière concernée
n 'est pas erronée.

Accidents di. travail (nombre de dossi ers traités
sur la b .tse de la loi du 9 erril 1898).

23403. — 18 octobre 1975. — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre du travail de b,en vouloir lui faire connaître combien il
reste encore de dossiers d ' accidents du travail traités sur la base
de la loi du 9 avril 1898 antérieurement à la création de la sécurité
sociale (1" janvier 1947) pour lesquels des versements sont etfeetués
par la caisse des dépôts et consignations.

Artisans (revalorisation rie la qualification professionnelle
des artisans qui s'installent dans le secteur des métiers).

23404 . — 13 octobre 1975 . — M. Andrieu demande à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat quelle suite le Gouvernement envisage
de réserver au voeu adopté le 30 juin 1975 par l'asse .nblee genérale
des présidents de chambres de métiers qui a demandé que soit
revalorisée la qualification professionnelle des artisans qui s 'installent
dans le secteur des métier s.

Eteblissenents scolaires (inconvénients du regrotpeutent
dans les mêmes cours d 'élèves de forces différentes).

23407. — 18 octobre 1975 . -- M . Deprez attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur certaines directives de stricte économie
dans la gestion des moyens donnés aux recteurs d ' académie qui se
traduisent dans certains C . E . S. par un groupement d ' élèves de

forces différentes. C 'est ainsi que les élèves étudiant l 'anglais
e normale et d'autres l' anglais t renforcé > suivent pendant trois
heures chaque semaine les mém,s cours . Les élèves suivadt i s cours
renforcés ont deux heures de cours supplémentaires par semaine,
ce qui anréne des élèves de forces différentes à suivre les males
Lieurs puisque tous les élèves sont groupés . M . Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre Lite l'éducation sur les difficultés rencontrées
par les professeu_s pour se mettre dans un même cours à la portée
d ' élèves ne différentes forces et lui demande s'il ne serait pas
possible de rétablir la situation antérieure qui permettrait des cours
séparés.

Ea•olcs primaires (ecquéte effectuée par les re,tscigneme ts généraux
s

	

!es effectifs scolaires en Scine-et-Marne).

23410 . — 18 octobre 1975 . — M. Afin Vivien expose à M . la
ministre d'Etat, minis tre de l'intérieur, que le ministère de l'inté-
rieur s 'est livré dans plusieurs écoles du département de Seine-et-
Marne à des enquêtes concernant les effectifs dee classes notam-
ment à Avon, Claye-Souitly, Mitry-Mory et Quincy-Voisins . ]litant
donné que les instituteurs avaient établi, comme chaque année, des
fiches statistiques transmises dès la rentrée aux inspecteurs de
l'éducation ainsi qu'à M. l'inspecteur d 'académie, Lette enquête
parallèle présente un caractère inévitablement blessant et donne du
régime sous lequel nous vivons une image policière d'autant plus
inacceptable qt .e les services en cause, cous de l 'éducation, doivent
bénéficier de franchises universit,ires tout à fait légitimes . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre ,tour faire cesser Immé-
diatement ces agissements.

Etablissenenes universitaires
:pénutrie de locaux à ! :: facette de pharmacie de Reims plfantel).

23412. — 18 octobre 194' 5 . — M. Gravelle appelle l 'attention de
M. le ministre de I'é_onomie et des finances sur la sitaati . n dra-
matique de la faculté de pharmacie de Reims, édifiée en 1966 par
un financement mixte de la ville et de l 'Etat, conçue pour 230 étu-
diants et en ayant abrité 800 l 'an dernier dans des conditions
périlleuses. Il lui demande : s ' il est pensable d 'y entasser 1000 étu-
diants cette année et de taire face à cette évolution avec 39 postes
d'enseignants, alors qu'il en faudrait 89, soit un déficit de 50;
quelles mesures d ' urgence sont envisagées pour que la décision
de sursoie à l'enseignement des étudiants de première année, décou-
lant des difficultés ci-dessus énoncées, puisse être rapportée ; si,
compte tenu de l'extréne pénurie de locaux, le financement du
projet d'extension de 6000 mètres carrés de la faculté (projet qui
a péniblement franchi en huit ans presque toutes les barrières admi-
nistratives) promis officiellement pour 1975 et finalement reporté,
sera obtenu sur le procha i n budget de 19711.

Etat'lissen,etts universitaires (pénurie de locaux
à la facui'é de pharmacie de Reluis IMarneJ).

23413. — 18 octobre 1975 . — M. Gravelle appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation dramatique
de la faculté de pharmacie de Reims, édifiée en 1966 par un finan-
cement mixte de la ville et de l'Etat, conçue pour 230 étudiants
et en ayant abrité 800 l' an dernier dans des conditions périlleuses.
Il lui demande : 1" s ' il est pensable d 'y entasser 1 000 étudiants
cette année et de faire face à cette évolution avec 39 postes d'ensei-
gnants, alors qu'il en faudrait 89, soit un déficit de 50 ; 2° quelles
mesures d'ur-gence sont envisagées pour que la décision de surseoir
à l'enseignement des étudiants de première année, découlant des
difficultés ci-dessus énoncées, puisse étre ta 'portée ; 3° si, compte
tenu de l'extrême pénurie de locaux, le financement du projet
d 'extension de 6 000 métres carrés de la facult é (projet qui a péni•
blement franchi en huit ans presque toutes les barrières adminis-
tratives) promis officiellement pour 1975 et finalement reporté, sera
obtenu sur le prochain budget de 1976.

Commerce extérieur ocrés à des emprunts à taux bonifié pour
les sociétés commerciales décic' -. ut des investissements de création
on de déreiuppenett à l 'étranger).

23418 . — 18 octobre 1975 . — M. Cousté demande à M . le ministre
du commerce extérieur, sachant l 'importance que le Gouvernement
attache à la permanence de la présence commerciale industrielle
française à l'étranger, si, pour compléter le plan de développement
économique du 4 septembre, il n'envisage pas de donner accès
à des emprunts à taux bonifié non seulement à des sociétés indus
trielles mais également à des sociétés commerciales qui décident
des investissemen t s de création ou de développement à l ' étranger.
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Fonctinnuaires (avantages vieil l esse en foreur des agents
fendions en disponibilité pour élever un enfanta.

23419 . — 19 octobre 1975 . — M. Partrat expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que la loi n" 72-8 du 3 janvier 1972
portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situation des
familles et te décret n" 73-88 du 26 janvier 1973 prévoient notam-
ment l ' affiliation obligatoire des mires de famille et (les femmes
benéficiaires de la majoration de l'allocation de salaire unique
à l'assurance vieillesse du régime général de la sécurité sociale.
Grince à cette disposition, la mère de famille cessant d'exercer
une activité professionnelle pour élever ses enfants conserve,
durant cette période, ses droits à la retraite, le versement des
cotisations au régime vieillesse étant assuré par les caisses
d'allocations familiales . Il lui demande : 1" au regard de ces dispo-
sitions . quelle est la situation d'un agent féminin fonctionnaire
titulaire placé en disponibilité, conformément à l'article 44 du
statut général des fonctionnaires pour élever un enfant de moins
de cinq ans ; 2" tri des mesures analogues ont été prises pour les
agents visés, quels sont les textes réglementaires ou administratifs
et leurs références qui en précisent les modalités d ' application;
3" quel est l'o rganisme qui assure le versement des cotisations.
Dans la négative il existerait une inégalité de traitement contraire
à la solonté du législateur qu ' il serait souhaitable de réparer grâce
à des dispositions nouvelles permettant aux agents susmentionnés
de bénéficier de façon analogue des avantages de la loi n" 72-8
du 3 janvier 1972 4" quelle est également ia situation des agents
non titulaires, au regard de ce :, mêmes dispositions.

Ecoles maternelles (conditions médiocres d 'accueil des enfants
à l'école de la rue Planchai, à Paris (20']) .

	

-

23425. — ''22 octobre 1975 . — M. Villa attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les graves difficultés de fonctionnement
de l'école maternelle, rue Planchai, à Paris 12tr) . Depuis la rentrée,
de nombreux enfants, faute de lits, dorment sur des paillasses, posées
à même le sol . Ainsi le temps de repos ne peut être respecté . La
froidure du sol ne le permettant pas . D 'autre part la poussière du
plancher peut être cause de maladie . Les conditions d 'accueil inad•
missibles créent un mécontentement légitime des parents et des
enseignants qui, malgré tout leur dévouemetl, ne peuvent résoudre
ce grave problème . En conséquence, il lui demande de prendre
des mesures immédiates pour remédier à cette situation déplorable.

Développement industriel (abaissement en faveur des artisans du
nombre d ' emplois à créer peur l'attribution de In prime de déve-
loppement industriel).

23426 . — 22 octobre 1975. — M . Richard rappelle à M . le ministre-
d'Etat, ministre de l'intérieur, que le décret n" 69-285 du 21 mars 1969
a institué une prime de développement industriel en faveur des entre-
prises créant des activités nouvelles ou qui étendent leurs activités.
Pour ouvrir droit à r e lie prime, les programmes d ' investissements
doivent entre autres entrainer directement la création d 'au moins
trente emplois permanents ou . en cas d 'extension d ' activité, accroi-
tre l'effectif du personnel employé dans un méfie établissement
d'au moins 30 p. 100. Il ap pelle à ce sujet son a'tcntion sur le cas
des artisans qui veulent donner un développement à leur activité et
qui investissent à cet effet, sans toutefois pouvoir atteindre le seuil
des trente emplois permettant l ' accession à la prime . Il lui demande
s'il n'estime pas logique de moduler ce critère en faveur des inté-
ressés, en prévoyant d 'abaisser ce seuil et de l 'envisager au niveau
d'une dizaine d' emplois nouveaux. il lui fait observer que les arti-
sans prenant le risque de créer une petite industrie, perdent de
ce fait, la possibilité de prétendre aux mesures d'aides prévues
à l 'égard de l'artisanat par la dernière loi de finances rectificative
dans le cadre de la stimulation de l'économie. Il apparaîtrait profon-
dément injuste, que, cessant d 'être soutenus au titre de leur activité
précédente, ils ne bénéficient pas de l 'aide accordée aux entreprises,
surtout lorsque la crcation de celles-ci intervient en milieu rural, avec
les conséquences heureuses qui en résultent pour l' essor de la
région d ' implantation et pour les possibilités d ' emploi offertes.

Routes (protungation du chemin départemental 12
en vue de désenclaver le plateau de Ciiantpagnac ICorrèzel).

23431 . — 22 octobre 1975 . — M . Pranchère attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, Ministre de l 'intérieur sur l'isolement dont
souffrent les communes de Champagnac et d . Saint-Pierre (Cantal)
ainsi que celle de Liginiac (Corrèze) . En effet, ces communes attem

dent depuis trente-neuf ans la prolongation du chemin départe-
mental 12 jusqu 'au barrage de llaréges . Un projet chiffré a été
établi et financé par ces trois communes. 11 est prêt à être réalisé.
L' isolement du plateau de Champagnac se fera encore plus ressentir
lorsque l'ex-route nationale n" 122 empruntera la vallée de la
Sumène, la vallée de la Dordogne constituant par ailleurs une
limite naturelle infranchissable entre les départements du Cantal
et de la Corrèze. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour hâter la réalisation de cette route dont l 'intérêt est
vital pour les communes de Champagnac, Saint-Pierre et Liginiac.

T. P. A . (assujettissemeet d'une S. A . R . L.
à fourre coopérative cens( :tuée par des architectes .)

23433 . — 22 octobre 1975. — M. Ceiovannini demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de l'éclairer sur le point sui-
vant. Le Conseil d'Etat a estimé récemment que les . professions
libérales, exercées sous la forme de sociétés commerciales, étaient
assujetties à la T . V. A. (arrêts Elsa et Cogefra des 20 février et
16 octobre 1974). Dans ces conditions, une société à responsabilité
limitée à forme coopérative dont le capital social est détenu en
major ité par des architectes et dont l 'activité consiste à étudier les
plans d'occupation des sols, dans le cadre de contrats avec les com-
munes ou le ministère de l'équipement, est-elle ou non assujettie à
la T. V . A.

Formation professionnelle et fonction sociale (continuité de la
rémunération des stagiaires en stage de formation de l'édu-
cation nationale).

23442. — 22 octobre 1975 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les per-
sonnes qui suivent un stage le formation dans le cadre de l'édu•
cation nationale en raison de l'interruption du stage pendant la
période des congés scolaires, interruption qui entraine la suspen•
sien du versement de la rémunération des stagiaires . Pour pallier
cet inconvénient, il est prévu que l' Assedic versera, pendant l 'inter.
ruption du stage, aux intéressés l'allocation spéciale d ' attente égsle

à 90 p .100 de ta rémunération antérieure. Cette solution de pria•
cipe est satisfaisante mais son application l ' est moins . Ainsi, sur les
quatre-vingts stagiaires en stage au lycée Jacquart (Paris [19']) à
la suite de leur licenciement par l ' entreprise Milde Massot Disdier,
vingt et un seulement ont pu bénéficier de l'allocation spéciale
d 'attente et, sur ces vingt et un, sept n ' ont pas reçu l'intégralité
des versements auxquels ils ont droit. Or, les dossiers étaient cep•
sés être transmis aux Assedic départementales dans le mois d'avril
1975 . Ces difficultés proviennent de l 'absence d'instructions claires
données aux agences locales de l'emploi et aux Assedic pour le trans-
fert des dosisers qui relèvent d'un régime différent suivant qu ' il
s 'agit de la rémunération d ' un stage ou de l' allocation spéciale
d'attente . Il lui demande en conséquence quelles mesures sont
prévues pour garantir effectivement la continuité de la rémunéra-
tion des stagiaires y compris pendant la période des congés sco-
laires sans contraindre les intéressés à multiplier les démarches.

Industrie du meuble (menaces sur l'emploi des travailleurs
de l'usine dams Sud de Carpentras [Vaucluse]1.

23441. — 22 octobre 1975 . — M. François Billoux expose à M . te
ministre du travail les menaces qui pèsent sur l ' emploi des cent
cinquante travailleuses et travailleurs de l 'usine d'assemblage de
salons, canapés, fauteuils, etc., Jams Sud, à Carpentras (Vaucluse),
implantée dans la zone industrielle, avine qui fermerait ses portes
et transporterait son matériel de fabrication en d 'autres lieux . Il
lùi demande, étant donné la gravité de la situation de l 'emploi dans
le département du Vaucluse du tait tir la fermeture de nombreuses
entreprises, de vouloir bien prendre d ' urgence les mesures pour
garantir leur emploi aux ouvrières et ouvriers de cette entreprise,

Emploi (situation des travailleurs
de l'entreprise Ferembal, à Cavaillon [Vaucluse]),

2344S . — 22 octobre 1975 . — M. François Bilieux expose à . M. le

ministre du travail les menaces qui pèsent sur l'emploi des travail .
leurs de l 'entreprise Ferembal, à Cavaillon (Vaucluse), erteeprise
d ' emballages et de bouchages métalliques, à la suite de 1a décision
prise par Marine-Wendel, détenteur de 85 p .100 du capital de Fenil».
bal, de scinder en deux groupes cette entreprise, ce qui aura pour
conséquence le licenciement d ' un certain nombre de travailleurs,
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Il lui demande, étant donné la gravité de l 'emploi dans le départe-
ment du Vaucluse, de vouloir bien prendre les mesures qui s'im-
posent pour que les travailleurs de Ferembal, de Cavaillon, ne subis-
sent pas les conséquences de la réorganisation de cette entreprise.

Handicapés (suppression de la récupération des allocations
sur lu succession t.

23447 . — 22 octobre 1975. — M . Charles-Emile Loo appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur la situation des handicapés
au regard des règles relatives à la récupération des biens . Il lui
fait observer que malgré '.es récente, mesures de suppression de
la récupération indiquées dans sa réponse partie au Journal officiel
du 23 août 1975, les biens des handicapés pris en c}iarge par l ' aide
sociale depuis le l' mars 1974, continuent à être frappés d'hypo-
thèques en vue de la récupération au décès du bénéficiaire . Dans
ces conditions, Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
si la loi d' orientation qui accorde une allocation unique a un
effet rétroactif, à partir de quelle date et si les hypothèques déjà
prises seront annulées.

Enseignants 'préjudice de carrière causé aux ',mitres-assistants
ds dernier échelon de leur corps, promus manse de conférence).

23449 . — 22 octobre 1975 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
secrétaire d'Etat aux université, que les maitres-assistants du der-
nier e,helon de leur corps, promus maitres de conférence, après
soutenance de leur thése de doctorat d'Etat, contrairement à ce qui
se passe pour les maitres-assistants des autres échelons, se voient
reclasses exactement au même indice 788, donc sans le moindre
avantage financier, mais en outre frappes de la perte de toute
l 'ancienneté qu ' ils détenaient à ce radine indice 788 dans leur ancien
corps des maitres-assistants . Il indique en outre que cette situation
constitue une véritable discrimination contre l'âge puisqu'eIle touche
des fonctionnaires ayant atteint ou dépassé la cinquantaine . Elle a
été maintes lois dénoncée par des associations, des syndicats et par
les intéresses eux-mêmes sans qu'aucune mesure de redressement
ait été prise pour amender ou aménager le décret n" 52. 1378 du
22 décembre 1952, dont résulte l' anomalie en question qui porte
préjudice aux fonctionaires qui en subissent 'les effets dans leur
avancement, le déroulement de leur carrière et leur retraite en
fin de carriere. ' Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

industrie fertile
(aide aux petites et ruoyennçs entreprises en difficulté).

23453 . — 22 octobre 1975 . — M . Boucler demande a M . le ministre
de l'industrie et de la recherche s'il ne prévoit pas, dans 'e cadre
du Plan de soutien de l'économie, une aide pour les petites et
moyennes entreprises, et notamment pour les industries textiles,
dont les difficultés sont essentiellement dues à la conjoncture
et non pas à une mauvaise gestion ou à un manque de-dynamisme.

Hydrocarbures (contingentement des ventes de gas-oil).

23454 . — 22 octobre 1975. — M. Charles attire l' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que
la vente du gas-oil ne subit, contrairement au fuel domestique,
aucun contingedtement et qu ' il n'existe aucune interdiction d ' utili-
ser du gas-oil pour le chauffage, alors que la consommation de
fuel domestique dans les camions, à la place du gas-oil, est répré-
hensible . 11 apparait que certaines sociétés pétroliéres vendent
le gas-oil avec des rabais qui sont de l 'ordre de 13,70 francs l' hecto-
litre au consommateur et que ce prix correspond au prix payé
aux sociétés pétrolières par des commerçants détaillants. Ne
pense-t-il pas que les agissements susvisés sont contraires a la
politiqué des économies d'énergie et tendent à faire disparaître
les petites et moyennes entreprises . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre d ' urgence pour mettre fin à
cette situation, qui apparaît, dans la pratique, tout à fait anor-
male, le gas-oil et le fuel étant pratiquement le méme produit.

Coopérants (régularisation de la situation des enseignants
de la Mission française à Saigon).

23456 . — 22 octobre 1975. — M . Daillet expose à M. le ministre
des affaires étraeeeees que, d 'après certaines informations, les ensei-
gnants de la Mission française à Saigon, ayant quitté ce pays en
juin 1975 pour prendre leurs congés réguliers, n'auraient reçu, au
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15 septembre dernier, aucune directive de leur ministère de tutelle
et que l ' organisme payeur de Nantes leur aurait fait savoir télépho-
niquement qu'il cessait, à cette date, de leur verser leur traitement.
Il lui demande si ces informations sont exactes et, dans l'affirmative,
quelles mesures il envisage de prendre afin que la situation de ces
enseignants soit au plus tôt régularisée.

Convention culturelle de Genève (censure qui serait appliquée en
France sur les oeuvres dramatiques d'auteurs russes non agréés
par la Société nationale des auteurs russes).

23457 . — 22 octobre 1975 . — M. Daillet expose à M. le secrétaire
d'Etat à la culture que, dans un article paru dans Le Figaro du
vendredi 30 mai 1975, M . Eugène Ionesco signalait qu 'en vertu de
l 'adhésion de l'U. R . S . S. à la convention de Genève et de la rati-
fication récente de cette adhésion par l ' assemblée générale de la
Société des auteurs dramatiques français, cette dernière aurait
accepté de se faire l'instrument de la censure soviétique et d'inter-
dire éventuellement la représentation en France d ' ceuvres drama-
tiques d 'auteurs soviétiques, lorsque ces auteurs déplaisent à la
Société nationale des auteurs russes pour des raisons politiques
ou esthétiques. Il lui demande de bien vouloir indiquer ; 1" si les
faits ainsi signalés sont exacts ; 2" s' il est également exact que la
Société des gens de lettres es d' autres sociétés d'écrivains auraient
accepté cet arrangement ; 3" dans l 'affirmative, quelle est l'opinion
du Gouvernement français à l'égard de telles interventions de la
diplomatie soviétique dans la liberté d 'expression sur le territoire
français et quelles réactions à suscitées de sa part un tel accord- qui
semble peu compatible avec les principes auxquels ont souscrit les
signataires de l 'accord final de la conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe qui s'est tenue à Helsinki.

Allocation supplémentaire du F. N . S . (justi.ficatron
de la valeur des biens des anciens commerçants retraités).

23459 . — 22 octobre 1975 . — M. Bernard-Reymond attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent
certains anciens commerçants retraités qui, ayant présenté une
demande d 'attribution de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, sont invités far leur caisse d'assurance
vieillesse à fournir une attestation de leur notaire précisant la
valeur actuelle des biens immobiliers dont il ; sont propriétaires.
Le notaire, estimant que la délivrance d 'une pareille attestation
n'est pas de sa compétence, refuse de fournir cette pièce et le
dossier reste en instance pendant plusieurs années. Il lui demande
de bien vouloir indiquer si, selon la réglementation actuelle la
caisse d 'assurance vieillesse est bien autorisée à exiger une attes-
tation notariale et, en cas de refus du notaire, si le requérant ne
pourrait fournir une autre pièce justificative de la valeur de ses
biens.

Industrie de l 'habillement et de la chaussure
(moyens de survie face à la concurrence étrangère).

23464 . — 22 octobre 1975. — M. Brochard attire l ' attention de
M . le ministre du commerce extérieur sur les conséquences
désastreuses qui résultent, pour les industriels fabriquant des
articles d ' habillement, notamment les articles de lingerie et les
chaussures, ,du développement considérable des importations Pro-
venant de pays dans lesquels les salaires et les charges sociales
sont considérablement inférieurs à ceux des industries françaises.
Il lui signale, à titre d'exemple, le cas d ' une entreprise produisant
des articles de lingerie, dans laquelle le volume de production
total a diminué de 27,6 p . 100 depuis 1973 et dont le nombre des
salariés est tombé, depuis cette date, de 347 à 321 . Si l'on consi-
dè.e la part des importations des articles de chemiserie masculine
dans la consommation française, on constate que celle-ci a été,
pour le premier semestre 1975, de une chemise sur trois, alors que,
pour les années antérieures, la proportion était de une chemise sur
dix en 1971, deux chemises sur dix en 1972, trois chemises sur dix
en 1973 et 1974 . 80 p. 100 de ces importations proviennent de
pays à bas salaires . Les chemises importées de ces pays entrent
en France à des prix moyens qui se situent à moins du tiers des
prix français, les salaires et les charges salariales dans ces pays
étant de deux à dix fois inférieurs aux nôtres. Les industriels,
victimes de cette concurrence, estiment que tout semble se passer
comme si les importations de chemises et d ' autres articles d'habil-
lement, notamment les chaussures, . devaient servir de monnaie
d ' échange au développement des exportations de productions plus
élaborées que ne peuvent concurrencer, pour l ' instant, les pays
à bas salaires. Ce sont ainsi les industries de main-d'oeuvre, déjà
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extrêmement défavorisées par le fait que l'assiette des cotisations
sociales est constituée par les salaires, qui supportent le poids
d ' importations non contrôlées . Cette situation a des conséquences
désastreuses sur l'emploi, étant donné les difficultés de reconversion
d'une main-d ' oeuvre habituellement recrutée dans des localités à
faible niveau d'industrialisation, qui risque de ne plus trouver de
débouchés . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envi-
sage de prendre afin d'assurer la survie de ces catégories d ' in-
dustries.

Lait et produits laitiers (orientation de la politique communautaire
en matière de commerce extérieur).

23466 . — 23 octobre 1975 . — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre de l 'agriculture quelles mesures il compte prendre pour
maintenir le revenu des producteurs de lait alors que les stocks
de poudre de lait sont en hausse dans la Communauté, que la
consommation de beurre et que les exportations de produits lai-
tiers diminuent . II s'élève contre les avantages accordés à ia Nou-
velle-Zélande alors que la Grande-Bretagne fait partie du Marché
commun et dénonce les mesures protectionnistes aux U . S . / A ., au
Canada et en Suisse . Il signale enfin que les importations de
matières grasses végétales n'ont jamais été ralenties par ia Commu-
nauté malgré toutes les demandes des agriculteurs . Il aimerait
donc savoir quelle sera la politique préconisée par la France
à Bruxelles pour éviter des difficultés qui seraient très sérieuses
pour les éleveurs.

Conseils juridiques (statut et compétence des stagiaires).

23469 . — 23 octobre 1975 . — M. Pujol attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur l' application du décret n" 72-670 du
13 juillet 1972, relatif à l 'usage du titre de conseil juridique . Ce
texte déclare dans son article 3 que la pratique professionnelle
exigée par les dispositions de l 'article 54 (2") de la loi du
31 décembre 1971, pour l'inscription sur une liste de conseils juri-
diques, résulte de l 'exercice pendant trois années au moins, d 'acti-
vités de ce,, . eltation et de rédaction d 'actes en matière juridique,
soit en qualité de collaborateur sl ' un conseil juridique . L 'article 16
du même décret relatif aux mentions de spécialisation précise
que la durée du stage doit être de quatre années au moins de
pratique professionnelle. Il lui demande si : 1" le stagiaire est
autori"é pendant la durée de son stage à porter le titre de conseil
juridique stagiaire en droit des sociétés ; à défaut quel autre
titre il serait possible de prendre ; 2" si le même stagiaire pourra
pendant son stage, à titre d ' encouragement et indépendamment
de son contrat de stage généralement peu rémunérateur, se créer
une clientèle personnelle génératrice d'émoluments à son profit,
sous le couvert et la responsabilité de son maître de stage, si ce
dernier l'accepte.

Mines et carrières (prolongation da l 'application des dispositions
transitoires du code minier à l'extraction de la bauxite).

23471 . — 23 octobre 1975 . — M. Simon-Lorière rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que par décret du
4 octobre 1960 (Journal officiel du 12 octobre 1960), la bauxite
est passée dans la catégorie des mines à compter du 1", janvier 1961.
Le régime transitoire défini par les articles 120 à 129 du code minier
est donc applicable à ce minerai, notamment en ce qui concerne les
indemnités d 'extraction revenant aux propriétaires terriens . Il
avait été prévu en effet que les indemnités versées au titre des
conventions antérieures à la concessibilité fie seraient payables
aux propriétaires que jusqu ' au 1" janvier 1976 . II semble que les
entreprises exploitantes aient été incitées à ménager les gisements
métropolitains et à porter leurs efforts sur l' extraction outre-mer,
et qu 'ainsi la production de bauxite métropolitaine est en. 1974
inférieure à celle de 1973, malgré l'augmentation importante de
la production d ' aluminium . Etant donné également que ce désir
de préserver les réserves du sol national pour garantir la sécu-
rité des approvisionnements a conduit notre pays à développer
ses importations (prévision pour 1975 : 1,250 millions de tonnes),
il semblerait naturel de prolonger la d'irée du régime- transitoire
rappelé plus haut, pour une nouvelle période de quinze années.
Ce délai supplémentaire devrait per ►,ettre l 'épuisement des gise-
ments concernés, ce qui' était l 'objectif poursuivi par le décret
du 4 octobre 1960 mais que la politique de sécurité de nos appro-
visionnements adoptée par la suite n 'a pas permis d ' atteindre.
II permettrait également aux propriétaires terriens dans lesquels
sont situés ces gisements — et notamment à ceux du département
du Var particulièrement nombreux — qui subissent les contraintes

d ' une exploitation souterraine ou en carrières, de percevoir une
juste compensation de leurs espérances et des charges anormales
qu ' ils supportent . 11 lui demande quelle est sa position à l 'égard
de cette suggestion.

Entreprises (extension de l 'aide fiscale aux investissements
productifs aux achats de machines à écrire).

23472 . — 23 octobre 1975 . — M. Valbrun rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, dans le cadre de la relance des
investissements productifs, une aide fiscale égale à 10 p . 100 de
la commande est accordée aux entreprises pour l'achat de certains
biens d ' équipement. Parmi les matériels pouvant bénéficier de
cette mesure figurent les machines de bureau, et notamment les
machines à calculer . Par contre, et paradoxalement, les machines
à écrire sont exclues de cette aide fiscale, alors qu 'elles remplissent
les conditions d 'amortissement prévues . Il lui demande s 'il n ' estime
pas logique de comprendre les machines à écrire dans la catégorie
des machines de bureau dont l'achat ouvre le droit à la déduction
fiscale envisagée.

Etablissements scolaires (effectif insuffisant d'enseignants
dons les établissements le Sarcelles [Val-d 'Oisell.

23475 . — 23 octobre 1975 . — M. Canacos attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation dramatique ayant un
caractère d ' urgence dans laquelle se trouvent des lycées, C . E . S .,
écoles primaires et maternelles où la carencé de postes d ' ensei-
gnants est flagrante, proportio .nneliement aux effectifs surchargés.
C'est le cas. notamment dans ia ville de Sarcelles où 120 enfants
sont en liste d'attente pour le secteur des maternelles, dans
lesquelles les effectifs dépassent 35 élèves alors que la municipalité
peut mettre â la disposition du ministère les classes qui lui seraient
nécessaires. Dans le secteur primaire 12 classes ont été fermées'
contre l ' avis du conseil municipal ce qui crée une situation de sur-
charge anormale des effectifs dans les classes restantes . Dans le
secteur secondr.ire, 21 postes de professeurs d ' enseignement géné-
ral (ou gro'apement d 'heur es( ne sont pas pourvus dans toutes les
disciplines . En conséquènce, ii lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à de telle:; carences qui aggravent
les conditions de travail du personnel enseignant, développent le
chômage au sein des maîtres auxiliaires et titulaires et condamnent
les enfants à un enseignement de qualité moindre.

Vieillesse (hausse des loyers des personnes âgées. de la résidence
Arepa » à Chevilly-Larue [Val-de Marne)).

23 476. — 23 octobre 1975 . — M . Dupuy appelle l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur l' augmentation de
12,5 p . 100 des loyers devant intervenir à la résidence Anisai 1, rue
du Nivernais, à Chevilly-Larue (Val-de-Marne). Les locataires de
la résidence pour personnes âgées de l 'Arepa auront ainsi sup-
porté, pour l ' année 1975, une hausse totale qui se montera à
19 p . 100 alors que durant toute l 'année, le point de retraite n'a
été valorisé que de 15 p . 100 . Sur une période de trois ans, les
résidents auront subi une hausse de 50 p . 100 du prix du loyer
alors que, dans le même temps, les pensions n 'ont été valorisées
que de 30 p. 100 . Ainsi, à l 'heure actuelle, le prié du loyer atteint
600 F pour un F 2 ; il est scandaleux, injuste, de faire payer de
telles sommes à des hommes et des femmes qui ont, par leur
travail, contribué à la création des richesses nationales . En
conséquence, il lui demande quelles mesures ' il compte prendre
pour : 1° que la direction de l 'Arepa respecte sa recommandation
d ' une augmentation des loyers limitée à 7,5 p . 100 ; 2 " qu' une aide
financière soit accordée à l ' Arepa, organisme social à but non
lucratif, qui permettrait ainsi de réduire les charges des résidents.

Industrie du bâtiment (versement des indemnités de licenciement
aux travailleurs de la Société des ouvriers menuisiers de Limoges
[Haute-Vienne]).

2347$. — 23. octobre 1975 . — Mme Constant attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des 45 travailleurs de la
Société des ouvriers menuisiers de Limoges . Cette société coopé-
rative dg production qui occupait jusqu 'en 1974, 150 personnes et
qui a procédé à plusieurs -licenciements collectifs en 1975, a licen-
cié le 28 juillet 1975, les 45 employés restants ; elle se trouve en
liquidation totale des biens. Le syndic chargé de la liquidation des
biens refuse de régler tes indemnités de licenciements résultant
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du contrat de travail alors que l'état de la trésorerie est suffisant
pour couvrir la somme totale due à ce titre, soit 18 millions.
L'A . S . S . E . D I. C . oppose le même refus. Elle lui demande donc
de prendre très rapidement les mesures pour que les indemnités
de licenciement soient payées aux 45 ouvriers qui vont se trouver
au chômage et qui risquent d 'avoir be.ucoup de peine à retrouver
du travail, étant donnée la situation actuelle de l ' emploi dans le
bâtiment en Limousin.

Retraite anticipée (retraite d soixante ans à tans plein
pour le personnel roulant de la Compagnie des wagons-lits).

23479- - 23 octobre 1975 . — M . Gouhier attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation du personnel roulant de
la Compagnie des wagons-lits. La majorité de ce personnel est
obligée de cesser son activité avant l'âge légal du droit à la retraite
à taux plein en raison de la pénibilité du travail . En conséquence,
il lui demande quelle mesure il compte prendre pour permettre
à ce personnel de prendre sa retraite à soixante ans à taux plein.

Routes (déviation du C . D. 93E
traversant le con''iene de Saintry-sur-Seine [Essonne]).

23480. — 23 octobre 1975 . — M. Combrisson attire l'attention de
M . le ministre d'E r at, ministre de l 'intérieur, sur la nécessité de
dévier le C . D . 93 v traversant la commune de Saintry-sur-Seine
iEssonne) . Ce chemin r .épartemental, en raison de son étroitesse et
de la circulation de glus en plus abondante, ne répond plus aux
besoins . Il s 'ensuit une perturbation permanente de toute la vie de
la commune . Il lui demande en conséquence ce qu 'il compte faire
pour mettre fin à cet état de fait.

Allocations de salaire unique et pour frais de garde
(relèvement des plafonds de ressources y ouvrant droit).

23483 . — 23 octobre 1975 . — Mme Thome-Patenôtre' demande à
M. le ministre du travail ri il n' estime pas légitime et urgent
d'assurer un relèvement des plafonds de ressources ouvrant droit
à l 'allocation de salaire unique et l'allocation pour frais de garde,
qui n ' ont pas été réévalués depuis le l er juillet 1974. Ne pense-t-il
pas, en effet, qu'en période d'inflation comme celle que nous
connaissons, le maintien de ces plafonds trop bas et trop .igides
entraine de graves injustices et prive de nombreux ménages de
salariés d 'une allocation dont ils ont pourtant, dans bien des cas.
le plus grand besoin pour équilibrer le budget familial.

Collectivités locales (maintien du traitement complet aux agents
autorisés à exercer des fonctions à mi-temps pour taisons de santé).

23488. — 23 octobre 1975 . — M. Longequeue attire . l'attention le
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur les dispositions de
l'arrêté ministériel du 13 mars 1973 reiatif à l'exercice de fonctions
à mi-temps par les agents des communes et -les établissements
publics communaux et intercommunaux. Ce décret précise (dans
son article 1^') que ces agents peuvent, avec l'avis favorable du
comité médical, être autorisés à exercer des fonctions à mi-temps
à la suite d'un accident ou d'une maladie grave . L ' article 4 de
ce même arrêté précise par ailleurs que les agents exerçant leurs
fonctions à mi-temps perçoivent 50 p . 100 de leur traitement. Si
cette " dernière disposition concernant la ' rémunération parait tout
à fait logique lorsque le travail à mittemps est accordé à un
agent qui sollicite le bénéfice de ce régime pour des raisons
personnelles et familiales, elle conduit par contre à une situation
tout à fait paradoxale dans le cas du travail à mi-temps autorisé
à ia suite d ' un congé de maladie . En effet, il s'agit alors d ' agents
dont l' état de santé, bien qu 'amélioré, ne leur permet pas encore
de reprendre totalement leur activiét et, en conséquence, si la
possibilité d 'exercer des fonctions à mi-temps ne leur était pas
offerte, ils pourraient dans la plupart des cas bénéficier :l'une
prolongation de congé de Longue durée et percevraient alors,
sans assurer aucun service, soit un demi-traitement, soit même
un traitement complet. Lorsque de telles situations se présentent
dans le secteur privé, l'employé qui reprend son service à mi-
temps a toujours droit aux indemnités. journalières de la sécurité
sociale, son employeur lui verse un demi-salaire et il perçoit
ainsi pendant cette période de réadaptation une rémunération
complète . 11 semblerait normal que les fonctionnaires d 'Etat et les

agents des collectivités locales bénéficient dans ce domaine d'avant
tages équivalents à ceux des salariés du secteur privé et il lui
demande en conséqence quelles mesures il envisage de prendre
pour améliorer cette situation.

Veuves (suppression du plafond de ressources pet s en compte
pour l'attribution des pensions de réversion).

23492 . — 23 octobre 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre du travail que les veuves d 'assuré social ne peuvent per.
cevoir leur pension de réve r sion que si leurs ressources per-
sonnelles sont inférieures a 15 204 francs, ce chiffre ayant été
fixé pour l'année 1974. Il 1 ai demande les raisons de cette restric-
tion apportée à la pe°_oti, n des pensions de réversion de sécurité
sociale, al :ers que cette pension constitue un droit et non une
aumône. II lui signale, en coutre, que ces veuves exclues du béné-
tire de la pension de réversion en raison du montant de leurs
ressources, supérieures à 15204 francs par an, perdent ainsi le
bénéfice du régime de la sécurité sociale. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette injustice.

Urbanisme (indemnisation des propriétai res d'immeubles de
la zone des halles qui se sont trouvés sans locataires de mars
1969 à janvier 1971).

23493 . — 23 octobre 1975 . — M . Frédéric-Dupont signcle à M. le
ministre de l ' économie et des finances le préjudice subi par les
propriétaires d'immeubles se trouvant dans la zone des halles
déclarée d 'utilité publique en mars 1969 et placée en Z. A. D . en
janvier 1971 . A dater du 4 mars 1969, les négociants ont dû
casser toute activité dans la zone D. U. P. en application du
décret n' 69. 179 du 24 février 1969 et les propriétaires se sont
vus imposer une résiliation du bail . Conformément à l 'article 14
de l'ordonnance du 22 septembre 1967, tes locaux commerciaux
libérés ne pouvaient faire l'objet que de conventions d ' occupation
temporaire ; la plupart sont restés vacants . Les propriétaires se
sont donc ainsi brusquement trouvés privés de locataires avec
des locaux vides et ont été pratiquement spoliés du fait des
mesures administra t ives. Cette situation a duré ;usqu' au mois de
janvier 1971, date à laquelle ils ont été autorisés à faire des
baux de durée normale. Les pertes de loyers subies par les
propriétaires, en vertu d'une décision de la puissance publique,
sont importantes . D lui demande comment il compte indemniser
lesdits propriétaires pour la période de mars 1969 à janvier 1971,
période durant laquelle, du fait d' un acte de l'cutorité publique,
ils se sont trouvés subitement sacs locataires.

Conférences régionales des métiers
(attribution du statut d'établissement public).

23495 . — 23 octobre 1975 . — M . Godefroy rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que les articles 11 et. 12

' du décret n° 64-1362 du 30 décembre 1964 ont porté création des
conférences régionales des métiers . Le décret précité définit toute-
fois très mal le statut juridique de ces organismes et ne leur confère
aucune des prérogatives qui sont reconnues aux établissements
publics. Parmi ces derniers, figurent notamment les chambres de
métiers, les chambres régionales de commerce et d'industrie et
les chambres régionales d 'agriculture . Le fait que les conférences
régionales des métiers n 'aient pas le statut d ' établissement public
prive celles-ci des prérogatives qui s 'attachent à ce statut et
peut aboutir à la .remise en question de leur existence et de
leur mission. Il lui demande en conséq' ance s ' il n ' estime pas
de pure logique que le statut d' établissement public soit conféré
aux conférences régionales des métiers, lesquelles pourraient exercer
les - prérogatives reconnues auxdits établissements dans les limites
de li'ttr mission et sous la tutelle du ministère du commerce et
de l 'artisanat .

	

'

Radiodiffusion et télévision nationale .., (réajustement des plafonds
' prévus polir l ' exonération de la redevance).

23496 . — 24 octobre 1975 . — M. Bérard expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances, et ce à titre d ' exemple, le cas d' une
personne qui, atteinte d' une invalidité à 80 p . 100, a bénéficié
depuis l'année 1972 et jusqu 'au 31 décembre 1974 de l'exonération
du paiement de la taxe de radio-télévision . Elle a présenté à nou-
veau une demande de prorogation de cette exonération en 1975,
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mais les services compétents du ministère des finances lui ont fait
alors connaitre que sa demande ne pouvait être agréée, car à la
suite d'une augmentation des pensions d'invalidité elle avait
dépassé le plafond prévu par les textes en vigueur, plafond qui,
en ce qui la concerne, est je crois de 8 200 francs par an . Au-delà
de cet exemple individuel se pose clone le problème du réaju tenreot
des plafonds prévus pour l'exonération de la taxe de radiotélévision
afin que les intéressés ne perdent pas, sur le plan général de leur
niveau de vie, le bénnfice des efforts que fait actuellement le
Gouvernement en faveur des personnes épiées ou invalides . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour porter remède
à cette situation.

Handicapés (rernboursenrent par la sécurité sociale du siège orties
pédique nécessaire eue voyages eu ai,oniobile pour les enfants
handicapés,.

23498. — 24 octobre 'é75 . — M . Jacques Legendre attire l'attention
de M. le ministre de travail sur les difficultés rencontrées pour
faire voyager en automobile certains enfants handicapés. En effet,
ceux-ci étaient souvent attachés au siège avant droit à l'aide de
la ceinture de sécurité . Or, le décret interdisant désormais la pré-
sence d 'enfants de moins de dix ans à l ' avant d'un véhicule sup-
prime cette possibilité et contraint à placer les enfants à l'arrière
dans un siège orthopédique . Le coût de ce siège étant relativement
élevé, il est regrettable qu'un remboursement par la sécurité sociale
soit exclu . Il lui demande s 'il ne pourrait pas envisager le rembour-
sement de ce siège orthopédique.

Handicapés (remboursement pur la sécurité sociale du siège ()Mite
pédique ',cessaire aux voyages en automobile pour les enfants
handicapés),

23499. — 24 octobre 1975 . — M . Jacques Legendre attire l'attention
de Mme le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées pour
faire voyager en automobile certains enfants handicapés . En effet,
ceux-ci étaient souvent attachés au siège avant droit à l'aide de
la ceinture de sécurité . Or, le décret interdisant désormais 'a pré•
sence d'enfants de moins de dix ans à l'avant d 'un véhicule supprime
cette possibilité et contraint à placer les enfants à l 'arrière dans un
siège orthopédique. Le coût de ce siège étant relativement élevé,
il est regrettable qu ' un remboursement par la sécurité sociale soit
exclu . Il lui demande si elle ne pourrait pas intervenir auprès de
son collègue, M . le ministre du travail, afin qu'en sa qualité do
tuteur de la sécurité sociale, il envisage le remboursement de ce
siège orthopédique.

Pensions militaires d'iara(idité et des victimes de guerre
(aspects restrictifs du décret portant suppression des forclusions).

23502 . — 24 octobre 1975 . — M. Corrèze expose a M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que le décret n" 75-725 du 6 août 1975
portant suppression des forclusions opposables à l'accueil des deman-
des de certains titres prévus par le code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de guerre a été accueilli avec satisfaction
par les organisations représentant les intérêts des anciens combine
tants. Celles-ci font toutefois état de ce que ce texte remporte
certaines restrictions par rapport à l'avant-projet qui avait été
soumis par les services ministériels en 1974 aux membt es du
groupe de travail sur les forclusions . L' article 2 de cet avant-projet
avait, parait-il, déterminé de manière satisfaisante l'attestation de
durée des services. La rédaction définitive, en limitant cette durée
des services aux seules périodes pendant lesquelles l 'ancien résis-
tant a été empêché de travailler pénalise ceux qui ont servi à leur
poste en risquant la déportation ou la mort . C 'est notamment le
cas de nombreux fonctionnaires ou agents des services publics.
Par ailleurs, les demandes de cartes du combattant volontaire de la
Résistance ne sont recevables que pour ceux des anciens résistants
dont les services ont déjà été reconnus par l'autorité militaire.
Il lui signale à ce titre que les certificats d' appartenance à la R . 1 . F.
(Résistance intérieure françaLte) n ' ont jamais été délivrés par l'auto-
rité militaire et qu ' en conséquence aucune solution n 'est apportée
pour les ressortissants de cette catégorie . D ' autre part, les demandes
de pièces délivrées par l 'autorité militaire sont forcloses depuis le
1" mars 1951 . Les associations concernées demandent que les docu-
ments militaires de chaque ancien résistant soient établis et ris
à jour comme il est de règle pour les ressortissants du min'. . tère
des armées et que, dans le même temps, soient poursuivis les tri vaux
pour la reconnaissance des unités combattantes dans lesquelles
figurent les formations des F. F. 1. Il est donc souhaité que, dans
l 'immédiat, toutes les pièces émanant de l 'autorité militaire ou admi-

nistrative soient prises en considération pour la recevabilité_ du
dossier en matière de carte du combattant volontaire de la Résis-
tance . Enfin, il est noté que si les pièces militaires délivrées avant
1951 l'ont été sur ia base d 'attestations émanant des anciens respon-
sables ou des camarades de combat, la parution de mémoires et de
travaux historiques comme la constitution de fichiers administratifs
permettent mieux actuellement de cerner la vérité et sont de nature
à ne pas retenir la seule preuve d'attestation prévue par le décret.
M . Corrèze demande à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants de lui faire connaitre la suite susceptible d ' être réservée aux
suggestions présentées.

Hôtels et restaurants !inscription de la Meuse sur la liste des dépar-
tements susceptibles de bénéficier de la prime spéciale d 'équipe-
ment hôtelier).

23509. — 24 octebrr 1975 . — M. Bernard attire l'attention de M . le
ministre de la quai :té de la vie (Tourisme) sur le fait que le dépar-
tement de la Meuse ne figure pas sur la liste des départements,
arrondissements ou cantons susceptibles de bénéficier de la prime
spéciale d'équipement hôtelier prévue par les decrets n" 68 .538 du
30 mai 1968, n" 74-384 du 3 mai 1974 et n " 75. 388 du 16 mai 1975.
Il lui demande ce qu 'il . :ompte faire pour réparer un oubli préjudi-
ciable à un départ ement qui répond parfaitement au contenu de
l'article 1 u du décret n" 68-538, certains secteurs, celui de Ltgny-en-
Barrois et celui de Bar-le-Due par exemple, ne disposant que d ' un
équipement hôtelier insuffisant et connaissant des problèmes d' em-
ploi d'une gravité particulière . De plus, la Meuse, vouée contre son
gré à être une région verte, connaît une activité importante de
transit et de séjour.

Médecine (rémunération mensuelle des stages hospitaliers
des étudiants de D . C . E . M . 2).

23512. — 24 octobre 1975. — M. Gau appelle l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situa-ion des étudiants de
D . C . E . M. 2 (deuxième année du deuxième cycle des études
médicales) qui demandent de bénéficier, comme les étudiants de
D. C . E. M . 3 et D . C. E. M. 4, d ' une rémunération mensuelle des
stages hospitaliers et des avantages sociaux correspondants . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire cette
revendication

Carte du combattant (statistiques sur le nombre de cartes attribuées
au titre des opérations d 'Afrique du Nord.).

23513. — 24 octobre 1975 . — M. Gilbert Faure demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s' il peut lui faire connaître
à ce jour : 1" le nombre de demandes de carte d'ancien combattant
au titre des opé:at'_ons d'Afrique du Nord ; 2" le nombre de
cartes qui ont été attribuées et la catégorie des attributaires
(blesses, action . de feu, opérations de combat, etc.) ; 3° si elles
existent, les raisons pour lesquelles seul un très faible contingent de
demandes s normales s a pu être examiné et, de ce fait, un petit
nombre correspondant de cartes attribué.

Cinéma (statistiques concernant les interdictions de films
par la commission de contrôla).

23517, — 24 octobre 1975 . — M. Pierre Bas demande à M. le secré-
taire d'Etat à la culture combien d 'avis d 'interdictions de films
pour les adultes ont été proposés par la commission de contrôle
en 1975, et combien d'interdictions ont été effectivement pronon-
cées . Il lui demande également les mêmes chiffres por e les mineurs
de dix-Inuit ans ou de treize ans. Par ailleurs, parmi i es films dont
l 'interdiction a été proposée pour les adultes par la commission
de contrôle, combien ont reçu des avances de fonds au titre de
soutien de l'Etat ou du fonds d ' aide au cinéma, et quelle sonune
chacun a-t-il reçu.

Allocations de maternité (bénéfice pour une commerçante
déclarée en règlement judiciaire).

23518. — 24 octobre 1975 . — M . Bertrand Denis expose à M . le
ministre du travail qu ' une commerçante ayant été déclarée en
règlement judiciaire, ses paiements ayant été de ce fait interrompus,
elle - .e peut bénéficier d'aucune prime à la maternité ; ce qui lui
paraît pt .rticulièrement injuste car c'est justement une personne
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en détresse qui se voit privée de toutes les aides officielles . Ceci
est d 'autant plus grave que, même si l 'on néglige le côte humain,
la constante baisse des naissances pose des problèmes à la France.
Il lui demande s 'il ne pourrait pas permettre que les commerçantes
malheureuses puissent continuer à bénéficier des aides aux mères
et à la famille.

Armement (indemni ation des ingénieurs classés
s personnel navigant e,.

23520. — 24 octobre 1975 . — M. Ridule expose à M. le ministre
de la défense que des textes réglementaires pris en application de
l' article 35 de la loi n` 67-1115 du 21 décembre 1967, destinée à
remplacer les décrets n` 49-950 du 13 juillet 1959 et n` 50. 50 du
13 janvier 1950, devraient permettre d'appliquer aux ingénieurs
de l ' armement et aux ingénieurs des études et techniques d ' arme-
ment qui sont ou seront classés a personnel navigants les mesures
d ' indemnisation qui étaient auparavant accordées aux seuls ingé-
nieurs des branches Air ou Génie maritime . 11 lui demande de
bien vouloir lui préciser à quelle date paraîtront lesdits décrets
attendus par les intéressés depuis si longtemps.

Imprimerie (création d'un comité central d ' entreprise
aux imprimeries de la Société Del Duca de Maisons-Alfort).

23524 . — 24 octobre 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les conséquences de l'exonération de la
patente accordée à la Société Del Duce pour son imprimerie de
Maisons-Alfort, par application des dispositions prévues en faveur
des entreprises de presse. Saisi de ce problème. M . le ministre des
finances précise, pour justifier cette exonération — qui a pour
résultat de majorer sensiblement les impositions des autres contri-
buables maisonnais — qu ' en dépit de la séparation juridique exis-
tant entre la Société Del Duca, propriétaire de l ' imprimerie et
les société, de presse du groupe Del Duca, on devait se référer
à l'existence d'un groupe économique réunissant ces diverses
sociétés et étendre de ce f,"'t. à l 'ensemble du groupe les avan-
tages fiscaux réservés aux sociétés de presse . Dans le même temps,
la direction du groupe Del Duca s 'oppose à la création d'un comité
central d 'entreprise correspondant à la réalité du groupe écono-
mique à laquelle fait référence M . le ministre des finances. Il lui
demande : 1" de quels moyens légaux ou réglementaires disposent
les travailleurs de Del Duca pour obtenir la création d ' un comité
central d ' entreprise correspondant à la réalité au-delà des distinc-
tions purement juridiques ; 2" quelles dispositions il entend prendre
pour faciliter la création de ce comité central d ' entreprise qui
serait seul en mesure d 'assurer réellement les fonctions dévolues
par les législateurs acx comités d ' entreprise.

Presse et publication (conséquences pour la commune de Maisons-
Alfort de l 'exonération de patente accordée à l'imprimerie
Del Ducal.

23525. — 24 octobre 1975 . — M . Kalinsky rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances sa question n" 19383 du l' t mai 1975
restée à ce jour sans réponse par laquelle il attirait son attention
sur les conséquences qui ne manqueront pas de résulter pour la
commune de :Maisons-Alfort de .'exonération de la patente accordée
à l ' imprimerie Del Duca, en raison d ' une interprétation extensive
à partir du 1" r janvier 1973 des dispositions applicables aux entre-
prises de presse . C ' est ainsi que la Société Del Duca qui regroupe
imprimeries et entreprises d ' édition bénéficie depuis cette date
d' une telle exonération . Le fait que le produit des quatre taxes
principales, voté par la commune de Maisons-Alfort ait été intégra-
lement versé, invoqué dans un courrier de M. le ministre des
finances, n'empêche pas que la somme représentant la patente non
payée p ar la Société Del Duca est récupéré' auprès des autres
contribuables maisonnais dont la charge fiscale s 'était accrue
de plus de 18 p . 100 en moyenne de 1973 à 1974 . Dans ces condi-
tions cette mesure d ' exonération ne pourrait qu ' aggraver le poids
d 'impôts déjà particulièrement lourd . Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre pour dédommager la commune de Maisons-
Alfort des conséquences financières de la nouvelle interprétation
donnée par ses services aux textes régissant la patente de l 'impri-
merie Del Duca.

Médecine (revendications des étudiants
assumant des fonctions hospitalières).

23526. — 24 octobre 1975 . — M . Maisonnat signale à M. le secré-
taire d'Etat aux universités le profond mécontentement des étudiants
en médecine assumant des fonctions hospitalières devant la situation
qui leur est faite, et qui s'exprime par des mouvements de grève

très largement suivis . En effet, en l' état actuel des choses, les
étudiants de quatrième année ne perçoivent aucune rémunération
pour les fonctions hospitalières qu 'ils assument, et ceux de cinquième
et de sixième année ne touchent mensuellement que 350 à 370 francs,
soit environ 3,70 francs de l'heure . Dans ces conditions, le méconten-
tement de ces étudiants apparaît des plus légitimes, ainsi que leur
volonté de voir satisfaire leurs revendications, qui ont d 'ailleurs reçu
le soutien d'un certain nombre de conseils d'() . E. R. et de médecins
hospitaliers . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
en collaboration avec M . le ministre de la santé et celui de l ' éco-
nomie et des finances, pour permettre la satisfaction rapide des
revendications avancées, qui seule permettra le retour à un fonc-
tionnement normal des établissements hospitalie's : paiement d 'une
rémunération hospitalière dès la quatrième ani me et des fonctions
de garde sur la base du S . Al . 1. C . ; ouverture de discussions sur
l 'amélioration financière de la situation de l 'ensemble des étudiants
hospitaliers des trois années ; élaboration d 'une charte de l'étudiant
hospitalier et du stagiaire interné.

Industrie mécanique (menace sur l 'emploi des travailleurs
des Etablissements Canet, à Ronchamp [Haute-Saône]).

23529. — 24 octobre 1975. — M. Gilbert Schwartz expose à M . le
ministre du travail la situation des établissements Canet à Ron-
champ (Haute-Saône) . Cette entreprise fabriqua des ressorts . des
chaînes et des petits ensembles mécaniques pour la Société alsa-
cienne de construction mécanique (cette entreprise fabrique des
métiers à tisser pour l'exportation), pour Alsthom et pour Peugeot.
74 ouvriers et employés sont actuellement sans travail et il n ' existe
pour eux aucune possibilité de reclassement. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les Etablissements Canet
puissent continuer leurs activités afin que les 74 ouvriers et
employés ne soient pas sans travail.

Impôt sur le revenu (report des impôts dus par les travailleurs
chômeurs partiels ou licenciés).

23530. — 24 octobre 1975 . — M . Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de l ' économie et des finances que la loi de finances
rectificative pour 1975 prévoit des mesures d'ordre fiscal pour les
sociétés ayant des difficultés de trésorerie . Ainsi leur acompte
d'impôt peut être reporté au 15 avril 1976. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre en faveur des ouvriers qui sont victimes
soit du chômage partiel, soit, plus grave encore, de licenciement,
et qui sont dans l 'obligation de régler l' acompte de l ' impôt sur le
revenu, arrivant à échéan_e. Ces ouvriers subissent eux-même, de
graves difficultés financières .

me_	

Industrie textile (revendications des ouvrières en grève
de l ' entreprise Dupré de Verdun [n:euse]).

23531 . — 24 octobre 1975 . — M . Gilbert Schwartz attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la situation des 300 ouvrières de
l 'entreprise de textile Dupré à Verdun (Meuse), qui ont cessé leur
travail depuis le 6 octobre 1975 afin que des négociations réelles et
sérieuses soient engagées dans les meilleurs délais pour : la réduc-
tion des cadences ; l'amélioration des conditions de travail ; l ' aug-
mentation des salaires. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que satisfaction soit donnée aux revendications de
ces ouvrières afin qu 'elles travaillent dans des conditions plus
humaines et que l' entreprise puisse reprendre ses activités.

Déportés et internés (revendications des associations
du bassin de Briey en matière de retraites).

23532. — 24 octobre 1975. — M. Gilbert Schwartz attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la demande des associations
des déportés, internés et familles du bassin de Briey : pour accorder
les pré-retraites, sans condition d ' âge et pour tous les régimes, à
tous ceux qui ont été gravement traumatisés au cours de leur
jeune âge par l'arrestation, les tortures et l 'incarcération, afin de
tenir compte de l ' usure prématurée des organismes humains ; pour
prendre en compte pour les retraites le temps passé par certains
dans les hôpitaux et les sanatoriums, ainsi que l'incapacité de tra-
vailler au retour des camps et des prisons (tuberculeux notam-
ment) puisque, de ce fait, ils n 'ont pu cotiser à une caisse de
retraite . Il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour
donner satisfaction à ces justes revendications du monde des
déportés et internés.
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Emploi (licenciements de travailleurs de la société 1 . S . A .,
à lcry-sur-Seine IValde-Marne)).

23534. — 24 octobre 1975 . — M. Gosnat attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation de l'emploi dans la Société
I. S . A ., 15, avenue Jean-Jaurés, à Ivry-sur-Seine . En effet, cette
société vient de décider la suppression de trente emplois et des
réductions d ' horaires en invoquant des difficultés financières et
la nécessité d ' un plan de redressement de l'entreprise . Or, il apparaît
que ces mesures sont injustifiables pour trois raisons essentielles :
1' La Société I . S . A. dépend du groupe du Creusot-Loire (42 p . 100
des actions) et du groupe Roussel-Uclaft (38 p . 100 des actions), dont
les résultats n 'ont cessé d'augmenter durant ces dernières années.
De plus, la direction de cette société a envisagé d 'augmenter le
capital en élargissant le nombre des actionnaires . Ainsi le C. E . A.
aurait accepté de participer pour 10 p . 100 dans le capital et une
autre société nationale pour 20 p. 100 . 2° La Société 1. S . A . bénéficie
de prêts accordés par l' Etat pour maintenir l' activité de l' instrumen-
tation française . Un prêt à long terme et à intérêts réduits vient
d 'ailleurs de lui être accordé . De surcroit, l 'Etat s' est engagé à
poursuivre son aide pour les études entreprises par cette société
et ce pour une durée de trois ans . 3" La Société I. S. A . supprime
des emplois et procède à une réduction d'horaires mais continue
de donner des travaux en sous-traitance . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ces licencie-
ments ne soient pas prononcés.

Industrie textile (licenciements aux Etablissements De preux
de Froideconche [Haute-Satine) ).

23535. — 24 octobre 1975. — M . Deplétri expose à M. le ministre
du travail la situation des établissements de filature Depreux, sis à
Froideconche, près de Luxeuil (Haute-Saône), qui occupaient
deux cents ouvriers . Deux cents ouvriers ont été licenciés illégale.
ment : sans autorisation de M . l 'inspecteur du travail ; sans consulta-
tion du comité d ' entreprise ; sans lettre de licenciement. Cette entre-
prise est actuellement occupée par les ouvriers . Il lui demande :
quelles mesures il compte prendre pour régulariser cette situation
et permettra une confrontation inspecteur du travail, patronat et
ouvriers ; pouf le , eintjen de l 'emploi pour ces ouvriers.

Etablisseinents classés dangereux, insalubres ou incommodes (pro-
cédure tendant à la fermeture d ' une teinturerie du Havre [Seine-
Maritimel).

23536. — 24 octobre 1975 . — M . Duroniéa demande à M. te
ministre de la qualité de la vie de donner d ' extrême ur ;ence son
accord à la notification de l' arrêté pris par M . le préfet de la
Seine-Maritime, le 21 avril 1975, prescrivant la fermeture provi-
soire d ' une teinturerie sise au Havre . Il lui rappelle les faits sui-
vants : le pressing précité était exploité sans autorisation au titre
de la loi du 19 décembre 1917 sur les établissements classés dange-
reux, insalubres ou incommodes . Il a fait l 'objet de nombreuses
plaintes, du fait de l'évacuation des vapeurs nocives par le conduit
d' aération des salles de bains des appartements situés au-dessus
de l ' atelier . Plusieurs personnes ont d'ailleurs été sérieusement
incommodées . En 1973, un dossier de régularisation était demandé
à la société exploitante par la préfecture . En 1974, une mise en
demeure de se conformer aux prescriptions réglementaires dans
un délai de trois mois était prononcée. Aucune suite n'ayant été
donnée à cette mise en demeure, M . le préfet a donc prescrit la
fermeture de l 'établissement par arrêté du 21 avril 1975, jusqu 'à
exécution des mesures imposées . Six mois après, cet arrêté n ' a
toujours pas reçu d'exécution, faute de l' accord de M. le ministre
de l ' industrie et de la recherche, comme l ' exige l ' alinéa 2 de
l 'article 35 de la loi du 19 décembre 1917.

Etablissements universitaires (habilitation de la maitrise Affaires
internationales de l'université de Haute-Normandie).

23537. — 24 octobre 1975. — M . Mercerisée rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux universités que le département Affaires interna-
tionales du Havre constitue maintenant un enseignement remar-
quable de l 'université de Haute-Normandie. Il entre dans quelques
jours dans sa quatrième année de fonctionnement . Son premier cycle
est sanctionné par un D.E .U .G. Il semble urgent que les étudiants,
et notamment ceux de quatrième année, sachent que L976 terra l'habi-
litation de la maîtrise Affaires Internationales dont la grande ari-
ginalité et l'utilité, tant au plan local et régional qu 'au plan
national, ont été reconnues récemment par un courrier émanant

du secrétariat d'Etat . C'est pourquoi, il lui demande donc de décider
rapidement cette habilitation d ' une maîtrise Sciences et technique
correspondant à cette spécialité, comme le souhaitent si justement
les étudiants.

Accidents du travail (statistiques).

23541 . — 25 octobre 1975 . — M. Plantier demande à M. te ministre
du travail s 'il peut lui indiquer, en partant des dernières statistiques
réalisées en matière d 'accidents du travail, le nombre ainsi que
le pourcentage par rapport au total des accidents du travail : 1" des
accidents de trajet considérés comme accidents du travail ; 2" des
accidents du travail n 'ayant pas entraîné : e) de cessation d 'activité ;
b) d'incapacité ; 3 " des accidents du travail ayant entraîné : a) une
incapacité temporaire ; b) une incapacité permanente ; c) le décès;
4° des accidents du travail résultant de La non-a p plication des règles
de sécurité par les travailleurs qui en ont été tes victimes.

Aide sociale
(majoration des allocations dans les départements d'outre-mer).

23542. — 25 octobre 1975. — M . Riviére : demande à Mme le ministre
de la santé à quelle date seront majorées dans les départements
d' outre-mer les allocations d ' aide sociale, cette majoration étant
intervenue en métropole depuis le 21 juillet 1975, en vertu du dernier
décret qui l' a décidé.

Vieillesse (attribution de l 'allocation exceptionnelle aux non-bénéfi-
ciaires d'allocation supplémentaire du F. N. S . qui justifient
néanmoins de revenus inférieurs au plafond de ressources).

23545 . — 25 octobre 1975 . — M . Gau fait observer à M . le ministre
du travail que te fait de lier te versement de majoration exception-
nelle de 700 francs qui vient d'être attribuée aux pensionnés au
bénéfice de l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité a pour conséquence de priver de cette prestation un nombre
important de personnes âgées qui, soit dans l 'ignorance de leurs
droits, soit pour des raisons personnelles, n'ont pas demandé
l 'allocation du fonds national de solidarité . Il lui demande s'il
n 'estime pas possible d'étendre le droit à la majoration exception-
nelle à toutes les personnes qui, bien que non titulaires du fonds
national de solidarité, justifient de revenus inférieurs au plafond
de ressources prévu par le décret n° 75-210 du 28 mars 1975.

Vieillesse (relèvement de la somme minimum laissée à la disposition
du bénéficiaire de l' aide sociale hospitalisé).

23548 . — 25 octobre 1975 . — M. Frédéric-Dupont signale à Mme le
ministre de la santé que l ' article 3 du décret du 7 janvier 1959 prévoit
que a les ressources de quelque nature qu ' elles soient, dont sont
bénéficiaires les personnes placées dans un établissement au titre
de l'aide aux personnes âgées ou de l 'aide aux infirmes, aveugles
et grands infirmes, sont affectées au remboursement des frais
d' hospitalisation des intéressés dans la limite de 90 p . 100 . Toute-
fois, les modalités de calcul de la somme mensuelle minimum
Laissée à la disposition du bénéficiaire de l'aide sociale sont déter-
minées par décret s . Il lui signale que la somme mensuelle minimum
visée ci-dessus est actuellement de 50 francs et qu 'elle n'a pas été
modifiée depuis le 1" janvier 1971. Il demande en conséquence les
mesures que Mme le ministre compte prendre pour remédier à
cette situation puisque ce chiffre ne correspond pas au coût de
la vie.

Handicapés (amélioration de 1a situation des handicapés adultes).

23549. — 25 octobre 1975 . — M. Frédéric-Dupont expose à Mme le
ministre de la santé que si un gros effort a été fait pour les handi-
capés moteurs et débiles mentaux mineurs, la situation de ceux-ci
devient difficile dès qu'il ont atteint leur majorité. Il en est tout
particulièrement ainsi pour les adultes surhandicapés . Il lui demande
les mesures qu ' elle compte prendre pour résoudre ce problème.

Langues étrangères (mesures pour promouvoir l'enseignement
du russe dans les établissements publics)

23550. — 25 octobre 1975 . — M . Baillot attire l'attention de M . le
ministre de l' éducation sur les entraves apportées à l 'enseignement
du russe dans les établissements publics. Ainsi, des enfants ayant
pratiqué le russe en 2' langue et mème en l'° langue dans le
1"' cycle n'ont pas la possibilité de continuer l'étude de cette langue
dans le second cycle des lycées techniques. Il est pour le moins
anormal que des jeunes qui se destinent aux carrières d'ingénieur
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ou de technicien supérieur n' aient pas la possibilité d 'apprendre
une langue qui joue un rIle important clans le domaine scientifique
et technique . Récemment, les dirigeants du patronat français ont
regretté l'insuffisance du nombre des scientifiques et techniciens
possédant une connaissance du russe . Il lui demande quelles sont
les mesures qu ' il envisa g e de prendre afin de remédier à une
situation profondément préjudiciable aux intérêts français clans le
cadre d'un accroissement des échanges franco-soviétiques.

Langues étrangères (utilisation seulement partielle des capacités
d'accueil défères avec le russe comme première langue au lycée
Jules-Ferry de Paris).

23551 . — 25 octobre 1975 . — M . Baillot attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les entraves apportées à l 'enseignement
du russe en -première langue. Ainsi au lycée Jules Ferry de Paris,
35 places étaient offertes pour l'entrée en sixième, avec le russe
comme première langue. C 'est avec étonnement que l'administration
du lycée a constaté que seulement dix-neuf enfants avaient étd rete-
nus par les services rectoraux . En revanche, de nombreux parents
se sont vus opposer un refus à l'entrée de leurs enfants en sixième,
russe première langue, dans le lycée susmentionné . L 'affectation des
enfants dans d'autres établissements tes a p rivés de l 'étude d' une
langue que leurs familles avaient choisie prioritairement. Il lui
demande de lui faire savoir comment une telle ' erreur v a pu étre
commise et comment il compte la corriger, afin que ne se renouvelle
pas une mesure discriminatoire à l'égard de certaines familles et
préjudiciable au développement de l'enseignement du russe en
France .

Assurance-vieillesse (extension de la bonification
de 10 p . 100 pour enfants aux titulaires de F . N. Si.

23553 . — 25 octobre 1975 . — M. Legrand attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions d'application de
l ' article 388 du code de la sécurité sociale relatif à la majoration
de 10 p . 100 de la retraite vieillesse pour s bonification pour
enfants ,, Madame X ayant élevé quatre enfants et bénéficiant du
fonds national de solidarité, à savoir d ' une pension inférieure à
celle perçue par les retraités du régime général, s ' est vue répondre
par sa caisse qu'elle ne pouvait prétendre à la majoration de
10 p . 100 car l 'avantage vieillesse qui lui était servi était une rente
majorée à concurrence de l'allocation spéciale de vieillesse et ni la
rente, ni l 'allocation spéciale n'ouvrent droit à bonification pour
enfants . Estimant qu'il s ' agit là d'une anomalie qui lèse les plus
déshérités, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire étendre cet avantage aux bénéficiaires du fonds national de
solidarité.

Ordures ménagères (transfert au sous-sol du compresseur
à ordures ménagères de l'ensemble Masséna, à Paris 113']).

235`5 . — 25 octobre 1975 . — Mme Moreau attire l'attention de
M . te ministre de la qualité de la vie sur les dangers et les désa-
gréments occasionnés aux habitants de l 'ensemble Masséna situé
dans le treizième arrondissement par le fonctionnement d ' un
compresseur à ordures dans des conditions dont on peut s'étonner
qu'elles aient été autorisées. Installé au rez-de-chaussée, dans un
local débouchant directement sur la voie publique, à proximité
d ' une école maternelle, cet engin diffuse de mauvaises odeurs et
microbes et attire les rats. Il fonctionne à l'endroit où transitent
les denrées telles que viandes, pain, fruits et légumes avec tous
les dangers que cela comporte pour la santé des consommateurs.
De multiples démarches, hélas infructueuses, ont été effectuées
auprès des pouvoirs publics par les intéressés. Ceux-ci ont été
amenés à manifester le 19 octobre dernier leur volonté de voir
transférer cet engin au sous-sol du centre commercial, comme cela
s 'est fait pour les compresseurs des tours d ' habitation . Se faisant
le porte-parole de la volonté des résident., de :'ensemble Masséna,
Mme Moreau lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire cesser immédiatement cet état de choses gravement préju-
diciable et pour faire respecter les régies les plus élémentaires
d'hygiène et de salubrité dans ce quartier de Paris.

Personnel des hôtels, cafés, restaurants (revendication pour l'in-
clusion dans les prix du pourcentage service et la remise d ' un
bulletin de paie conforme aux salaires réellement perçus).

23556 . — 25 octobre 1875 . — M. Villa attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les revendications du personnel des hôtels.
cafés, restaurants rémunéré par le pourcentage « service e . Depuis

plusieurs années le syndicat C . G . T. ; largement représentatif de
ce personnel, demande que la rémunération par le pourcentage
servi e soit incluse dans les prix et notes remises aux clients
et que, parallèlement, ce personnel soit déclaré intégralement, c'est-
à-dire que lui soient remis des bulletins de paie conformes aux
salaires réellement perçus . Le refus de satisfaire ces revendications
a de graves incidences pour ces salariés . 1" Ils ne sont déclarés
pour le salaire de base, actuellement de 1 641,15 francs, que sur le
S .M.I .C . et paient de ce fait les cotisations A.S .S .E.D.I .C. sur
cette somme . En cas de chômage, ils ne perçoivent qu'en fonction
de ce salaire ; 2" le salaire soumis à retenue de sécurité sociale
étant fixé par décret, ils ne paient les cotisations que sur ce
forfait (à l'heure actuelle 2063 francs) et par conséquent, en cas
de maladie, d'accident de travail, pour les indemnités de congés
payés, en cas de licenciement et pour la retraite ne sont indem-
nisés que sur cette base. La sécurité sociale se trouve également
lésée . Cette situation est anormale et plus encore scandaleuse
puisque l'on exige de ces salariés de déclarer, ce qui apparaît
logique, le salaire réellement perçu pour l'impôt sur le revenu.
Il est aberrant que, d 'un côté, on puisse faire payer les salariés
et, de l 'autre . qu'un ne puisse imposer aux employeurs d 'établir
des bulletins de paie sur le salaire réel perçu. En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire droit
aux revendications justifiées du personnel des hôtels, cafés, res-
taurants .

Votives (cumul des droits propres
et des droits dérivés à pension pour les veuves d'artisans).

23564 . — 25 octobre 1975. — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des veuves d'artisans
qui ne bénéficient toujours pas de l'application de !a loi du
3 janvier 1975 sur le cumul des droits propres et des droits
dérivés. Il lui demande comment il compte mettre un terme à
cette injustice évidente.

Prestations familiales (attribution des préts
aux jeunes ménages prévus par la loi du 3 janvier 1975).

23565 . — 25 octobre t975 . — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M, le ministre du travail sur l'application de la loi du 3 jan-
vier 1975 prévoyant les prêts au( jeunes ménages. En attendant la
parution des circulaires d ' application, la C . N . A. F. a débloqué des
fonds pour faire bénéficier les jeunes ménages demandeurs de
l'application de la loi . Ces fonds ont été épuisés depuis . 7r des
jeunes ménages remplissant les conditions d 'attribt.lior, se sont
endettés sur la base des engagements pris à leur égard et se
trouvent aujourd'hui dans une situation difficile . 11 lui demande
quelles mesures sont envisagées pour assurer l'application rapide
de la loi du 3 janvier 1975.

Anciens combattants (champ d 'application des mesures nouvelles
sur la retraite anticipée).

23568 . — 25 octobre 1975 . — M . Haesebroeck demande à M . le
ministre du travail pour quelles raisons il n 'a pas encore rependu
à la question n" 10979 du 11 mai 1974 posée à son prédécesseur.

Association des retraités et anciens travailleurs d'Halluin
(revendications)

23572 . — 2' octobre 1975. — M . Haesebroeck demande à M . le
ministre du travail pour quelles raisons il n'a pas encore répondu
à la question n" 20789 du 18 juin 1975.

Géomètres-topographes (revendications des élèves
techniciens supérieurs).

23573. — 25 octobre 1975 . — M. Haesebroeck demande à M . le
ministre de l ' éducation pour quelles raisons il n 'a pas encore
répondu à la question n" 18315 du 29 Mars 1975.

es.

Impôt sur le revenu (gratuite des certificats
de non-imposition).

23574. — 25 octobre 1975. — M. Haesebroeck demande a M . le
ministre de l'économie et des finances pour quelles raisons il n'a
pas encore répondu à la question n" 17403 du 1". mars 1975 .
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Assurance vieillesse ramification des dispositions nouvelles
relatires au cumul des pensions de retraite).

23578 . — 25 octobre 1975 . — Mme Crépin rappelle à M. le ministre

du travail qu'en vertu de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 et du décret
d ' application n" 75-109 du 24 février 1975, le conjoint survivant
d ' un assuré peut cumuler la pension de reversion avec ses avan-
tages personnels de vieillesse ou d'invalidité, soit dans lu limite
de la moitié du total de ses avantages personnels et de la pension
principale ou rente dont bénéficiait l 'assuré, soit jusqu ' à concur-
rence du total de la pension de vieillesse minimum et de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité, c ' est-à-dire, actuel-
lement, jusqu 'à concurrence de 7 300 francs par an . II semble, qu ' à

l' heure actuelle, les caisses de retraite des régimes concernés par
cette disposition n 'ont pas reçu les instructions nécessaires pour
la mettre en application . C 'est ainsi qu 'une veuve, bénéficiaire

d' une pension de reversion de la sécurité sociale et qui pourrait
prétendre à une retraite de reversion du régime d'assurance
vieillesse artisanal, continue a ne pouvoir toucher qu'une seule
retraite. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin, le plus tôt possible, à cette situation.

Mineurs de fond (discrimination fâcheuse de traitement des anciens
agents ries houillères de bassin selon la date de leur reconr

version).

23580. — 25 octobre 1975. — Mme Fritsch rappelle à M. le ministre
du travail que, dans sa réponse à la question écrite n" 20170
(Journal officiel, Débats A . N ., séance du 9 septembre 1975) il est
indiqué que le problème posé par la discrimination qui a été établie
entre les anciens agents des houillères de bassin qui ont tait l'objet
d'une mesure de conversion avant le id juillet 1971 et ceux
qui ont été convertis après cette date pour l'application de l'arti-
cle 11 de 'a loi de finances rectificative pour 1973, n'avait pas
échappé à son attention et que les autres départements ministériels
intéressés avaient été saisis, en vue d'une étude concertée, de
ce problème . Elle lui demande de bien vouloir indiquer où en
sont, actuellement, les travaux ainsi poursuivis pour mettre fin à
une inégalité choquante entre deux catégories d'agents convertis
et s'il peut donner l'assurance que des décisions interviendront
rapidement .

Aéroports (montant des recettes procurées à l'aéroport
Charles-de-Gaulle par son exploitation pendant les heures de nuit).

23583. — 25 octobre 1975 . — M. René Ribière demande a M . le
secrétaire d'Etat aux transports de lui faire connaître le montant
des recettes procurées à l 'aéroport Charles-de-Gaulle par son exploi-
tation pendant les heures de nuit. Il souhaiterait, en particulier,
connaître le montant de celles-ci, compte tenu du trafic actuel et
les prévisions chiffrées concernant ce même trafic nocturne, lorsque
l 'aéroport Charles-de-Gaulle fonctionnera à plein rendement . I1 lui
demande également de rapporter les deux recettes susvisées à l ' en-
semble de celles de l'aéroport Charles-de-Gaulle.

Rectificatifs.

1. — 1° Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n° 100)
du 7 novembre 1975.

QUESTIONS ÉCRITES (p. 8040, 2' colonne).

2" Au Journal officiel (Débats, Assemblée naitonale, n" 120)
du 12 décembre 1975.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS AUXQUELLES IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU

DANS LES LAIS RÉGLEMENTAIRES (p. 9734, l" colonne).

3" Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n° 125)
du 19 décembre 1975.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES (p . 10035, 1" calnnne).

Question de M . Balmigère à M. le ministre de l'éducation . 3' ligne,
au lieu de : (i .. . dans le département de l'Aude. ..», lire : e . . .dans
le département de l'Hérault . . . n

II. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n ' 121)
du 13 décembre 1975.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 9769, 2' colonne, 22' ligne, dans le titre de la question, au

lieu de : « . .. session n, lire : a . .. cession n.

III. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n " 125)
du 19 décembre 1975.

Exploitants agricoles
(réajustement du montant du forfait fiscal).

23582 . — 25 octobre 1975. — M. Ligot attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que
rencontrent les agriculteurs, exploitant des fermes petites ou moyen-
nes, et actuellement imposés au forfait . En effet, il serait nécessaire
pour tenir compte de l'élévation de l 'ensemble des charges pesant

f ur l 'agriculture de réajuster ce forfait, qui est actuellement de
°00000 francs au niveau de 700 000 francs. 11 lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour répondre rapidement aux préoccu-
pations des agriculteurs.
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RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1003G, 2' colonne, supprimer, à compter de la ligne 14 :
« II convient ne noter .. . non-renouvellement d'engagement,.

IV. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n" 125)
du 19 décembre 1975.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 10019, 2' colonne, 20' et 21' lignes, au lieu de : « Commission

technique paritaire », lire : « Commission mixte à la production s.
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